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Avant-propos  
 

Ce document intitulé « Justification des choix » constitue une pièce du Rapport de présentation du 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ ŘŜ ƭŀ [ƻƳŀƎƴŜ ¢ŀǊƴ-et-Garonnaise. 

Il a pour but de : 

¶ Expliquer et justifier les choix réalisés par les élus (et la cohérence de ces choix), aboutissant 

aux différentes pièces du PLUi, notamment : 

o [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Σ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛǎǎǳǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

o [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ǿƛŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ : 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Ŝǘ 

graphique.  

¶ Justifier les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 

contre l'étalement urbain. 
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1.1. Le cadre de la démarche  dɅélaboration du PLUi 

La prescription et les objectifs de lɅélaboration du PLUi 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ ƭŀ [ƻƳŀƎƴŜ ¢ŀǊƴ-et-Garonnaise a été prescrite par délibération du conseil 

communautaire du 9 novembre 2021 afin de répondre aux objectifs suivants : 

¶ Affirmer un projet global et partagé de l'ensemble du territoire de la Lomagne Tarn et 

Garonnaise, cohérent et riche de la diversité des communes qui le compose en prenant en 

compte notamment les territoires limitrophes et les enjeux supra-communautaires ;  

¶ Ecrire un projet en adéquation avec le contexte législatif en vigueur et en adéquation avec les 

documents cadres ; 

¶ Garantir, dans le cadre d'une gestion économe de l'espace, les conditions de l'attractivité du 

territoire en terme économique afin de permettre le maintien des dynamiques 

démographiques, agricoles, commerciales, d'équipements et de services pour la population 

vivant sur le territoire ; 

¶ Offrir des parcours résidentiels adaptés et mettre en place les conditions pour un vivre-

ensemble réussi en milieu rural ; 

¶ Préserver et affirmer l'identité du territoire en mettant en valeur ses spécificités (ail de 

Lomagne, noisette, territoire du cheval, agro-alimentaire, etc.) et le potentiel touristique 

local ; 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

¶ Maitriser le développement urbain en fonction des enjeux : préserver au mieux les espaces 

agricoles, naturels, forestiers et paysagers, gérer la consommation d'espace et réduire 

l'artificialisation, favoriser la reconquête de friches, veiller à la qualité des espaces bâtis et des 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Χ ; 

¶ Mettre en place les conditions favorables à la revitalisation des centres-bourgs ; 

¶ Assurer une bonne articulation entre développement et déplacements en favorisant 

notamment le développement de mobilités alternatives au « tout voiture » ; 

¶ Pérenniser la vocation agricole en anticipant les mutations actuelles ou à venir ; 

¶ Favoriser les mesures allant dans le sens d'une adaptation du territoire aux évolutions 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΧύ ;  

¶ Préserver et valoriser les espaces constitutifs des continuités écologiques ; 

¶ Limiter l'exposition aux risques de la population. 

La charte de gouvernance et les instances  

Par une autre délibération du 9 novembre 2021, le conseil communautaire a approuvé une charte de 

gouvernance entre la Communauté de Communes de la Lomagne Tam et Garonnaise (EPCI compétent 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƎŀǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻƴ 

territoire) et ses 31 communes membres, garantes de la proximité et en prise avec les réalités locales. 

Ont été ainsi établies les modalités de collaboration autour des instances suivantes :  
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Au niveau intercommunal 

¶ Un comité de pilotage du PLUi (COPIL) chargé de la coordination du projet ; 

¶ Un comité de pilotage restreint du PLUi (COPIL restreint), instance politique de coordination 

du projet ; 

¶ Un comité technique (COTECH) pour assurer le suivi administratif et technique du PLUi et 

veiller à la bonne appropriation du PLUi au niveau local ;  

¶ Des ateliers thématiques ou territoriaux ayant pour objet le suivi des études par secteurs ou 

par thématiques ; 

¶ La Conférence Intercommunale des Maires (CIM), un espace de collaboration avec les 31 

maires sur des sujets à enjeux politiques et le lieu de présentation et d'échanges sur 

l'avancement du PLUi ; 

¶ Le Conseil Communautaire organe délibérant qui entérine les décisions et valide le document 

d'urbanisme (prescription, débat sur le PADD, arrêt, approbation). 

Au niveau communal 

¶ Les élus référents communaux : Le Maire est désigné premier élu référent, et chaque 

commune désigne un second élu référent PLUi. Au-delà des élus référents, les communes 

peuvent constituer, à leur initiative, des groupes de travail dédiés à l'élaboration du PLUi. Ces 

groupes constitués d'élus municipaux pourront être sollicités pour des recueils d'information, 

des points d'arbitrageΧ ; 

¶ Le conseil municipal, organe délibérant des communes. 

1.2. Un PLUi co -construit  
Au total, plus de 200 réunions ont été menées par la Communauté de communes de la Lomagne Tarn-

et-Garonnaise pour construire le projet de PLUi, notamment avec les communes, en application de la 

Charte de gouvernance. 

Un COPIL fortement mobilisé pour orienter et arbitrer  

Le Comité de pilotage (COPIL) a été réunis à 10 reprises, avec un premier rendez-vous en mai 2022 

pour le lancement des travaux et un dernier aǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛΣ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнпΦ  

Durant ces COPIL, des informations ont été partagées et des arbitrages réalisés, autant sur le fond 

(choix ǇƻǳǊ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ t!55Σ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΧύ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜ όƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ 

ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊΧύΦ 

Des séminaires élus pour partager plus largement les réflexions  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Şƭǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳ-delà des membres du COPIL, trois séminaires 

ont été organisés : 

¶ Un 1er ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлннΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ 

et le calendrier et pour identifier les premiers enjeux ; 

¶ Un 2e séminaire en mars 2023 pour partager le diagnostic du territoire et les enjeux du 

territoire et engager la réflexion sur le PADD ; 

¶ Un 3e séminaire en mai 2023 pour échanger sur le projet de PADD, préalablement à son débat 

en conseil communautaire en septembre 2023. 
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Durant la phase de traduction règlementaire, les travaux ont été davantage conduits sous forme 

ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ōƛƭŀǘŞǊŀƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

De nombreuses réunions de travail en bilatéral avec les communes  

Régulièrement, la Communauté de communes de la Lomagne Tarn-et-Garonnaise a rencontré les 

différentes communes en bilatéralΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƻǳ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ, afin 

ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ zonage et les OAP notamment.  

Ces réunions ont permis, plus globalement, de faire de la pédagogie auprès des élus municipaux et de 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

Des partenaires associés pour enrichir le projet   

Au-delà des réunions avec les communes, la Communauté de communes a associé et rencontré 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. En effet, plusieurs réunions des Personnes Publiques Associées (PPA) et 

Consultées (PPC) ont été organisées afin dΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ : 

¶ En novembre 2022 sur le diagnostic ; 

¶ En juin 2023 sur le PADD ; 

¶ En septembre 2024 sur le règlement et les OAP. 

En outre, ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ Conseil d'architecture, d'urbanisme et d'environnement (CAUE) du 

Tarn-et-Garonne ont été deux ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ PLUi, qui ont été 

très régulièrement associés, dans le cadre de réunions du COPIL notamment. 
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1.3. Des animation s innovantes pour nourrir le projet  
!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛŘŞŜǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ innovantes 

ont été mobilisées.  

La méthode des personas  pour mieux cerner les besoins des habitants  

Lors du 2e séminaire, les élus ont été invités à se mettre dans la peau de personas, des profils-types 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳƛ présentent des modes de vie et des problématiques spécifiques en matière de 

logements, de mobilitésΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧ 
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Un busɅtour pour faire (re-)découvrir le territoire  

Afin de ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ǇŀǎǎŜǊ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǳƴ ōǳǎΩǘƻǳǊ ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ 

2023. Durant 3 jours, les élus ont parcouru leur territoire avec des étapes thématisées pour échanger 

sur les centres-ōƻǳǊƎǎΣ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΧ  

/Ŝ ōǳǎΩǘƻǳǊ ŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŦƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŎŀǊ ƛƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ł ŎƘŀŎǳƴ 

de redécouvrir la Lomagne Tarn-et-Garonnaise, de prendre conscience de ses atouts et de ses enjeux, 

de faire connaître des projets novateurs et de partager des moments de cohésion entre tous. 
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Un ciné -débat pour élaborer le projet de territoire  

Dans le cadre de la concertation, deux séries de deux réunions publiques ont été organisées, à 

Beaumont-de-Lomagne et à Lavit. La première série a été consacrée au partage du diagnostic et à la 

construction du PADD. Pour nourrir ces réflexions, ces deux premières réunions publiques ont pris 

ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎƛƴŞ-débatΣ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs, sujet 

majeur de ce PLUi. 
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1.4. Une place majeure donnée au projet de territoire  

Un PLUi construit dans le contexte du ZAN  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ 

Climat & Résilience qui a mis sur le devant de la scène le « Zéro Artificialisation Nette » (ZAN) et 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ нлмм-2021 et 2021-

2031. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de sobriété foncière déjà partagé et instauré depuis au moins 20 ans ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ 

conforté et chiffré en fixant des échéances, cette loi a cƘŀƳōƻǳƭŞ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et posé 

de nombreuses interrogations, notamment sur des territoires comme celui de la Lomagne Tarn-et-

Garonnaise. Par exemple, cƻƳƳŜƴǘ ŘƛǾƛǎŜǊ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭƛŜǳ 

sur certaines communes ? Comment revitaliser les villages et les bourgs en réduisant leurs capacités 

de développement ? Χ 

Le choix de privilégier un urbanisme de projet plutôt quɅun urbanisme comptable 

Dans ce contexte, au moment ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ t!55, le choix a été fait ŘΩƻǳǾǊƛǊ 

ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘŜ ŦƻŎŀƭƛǎŜǊ et restreindre les débats sur des seules 

équations foncièresΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ōǳǎΩǘƻǳǊ ŀ été organisé. Ce temps fort a permis 

de mettre en lumière la diversité des sujets à traiter (les paysages, le patrimoine, la vie des villages, les 

ƳƻōƛƭƛǘŞǎΧύ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ainsi des socles solides et communs sur lesquels construire le projet de 

territoire.  

Le PADD a donc été construit sur une vision du territoire, une approche sensible et humaine, 

urbanistique, architecturale et paysagère, et non sur une logique comptable. Ensuite, pour traduire 

règlementairement ce PADD, la stratégie adoptée a consisté à faire précéder le travail de zonage à la 

parcelle de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όOAP) Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

chaque bourg et village. 

[Ŝ ōǳǘ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ 

village, au regard de ses enjeux, notamment paysagers et patrimoniaux, avant de préciser les terrains 

qui allaient devenir constructibles. Cela a permis aussi de traiter les sujets du stationnement, des 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΧ et aussi des formes urbaines, sans parler de chiffre. 

In fine, le résultat est là. [ΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ et la confiance accordée aux élus locauxΣ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 

ǎŜƴǎƛōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ont permis de bâtir un PLUi cohérent et adapté au 

contexte local tout en parvenant à inscrire la Lomagne Tarn-et-Garonnaise dans une trajectoire de 

sobriété foncière. 
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2.1.  Justification des orientations du PADD au regard du 

diagnostic et de lɅEtat ϥnitial de lɅEnvironnement 

2.1.1. Axe 1 : Répondre à la diversité des besoins et des 

aspirations des ménages  
Orientation 

du PADD 
Enjeux du PADD Justifications 
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Diversifier le parc de logements en 
ɾɐʔʌǸɅǍɅʌ ȺǸ ɶǸɅȒɐɶǪǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺậɐȒȒɶǸ 
locative, y compris sociale ou 
communale, et en produisant 
davantage de T2 et de T3 . 

Le diagnostic soulève une 
inadéquation du parc de 
logements avec 7 logements sur 
10 qui sont sous occupés. Il est 
donc nécessaire de diversifier 
ȺẏɐȒȒɶǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǸɅ 
développant une typologie de 
logements adaptée à la réduction 
de la taille des ménages. De plus, 
ȺẏǖȓǸ ɃɐʳǸɅ ǱǸɾ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ 
sociaux étant de 36 ans, il est 
souhaitable de renouveler ce parc 
pour pouvoir répondre aux 
besoins des différents profils de 
ménages. Il en va de même pour 
celui des logements communaux 
qui joue un rôle iden tique à celui 
des logements sociaux.  

>ɐɅȒɐɶʌǸɶ ȺậɐȒȒɶǸ ɾǪɐȺǍȡɶǸ ɳǍɶ ȺǸ 
maintien des écoles, notamment à 
Larrazet, Escazeaux, Marsac et 
Sérignac, et par le renforcement de 
regroupements intercommunaux 
(Esparsac - Gensac ẙ Couture  ; Le 
Causé ẙ Faudoas ẙ Maubec ẙ 
Marignac ẙ Gariès ẙ Goas), pour 
entretenir la vitalité des villages et la 
qualité du cadre de vie et 
ȺậǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸɾ Ǳʔ 
territoire . 

!ȒȡɅ ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ 
ɳǍɶǪ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾṞ ǱẏǸɅʌɶǸʌǸɅȡɶ 
ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸ Ǹʌ 
donner envie à ceux qui vivent en 
Lomagne Tarn -et -gǍɶɐɅɅǍȡɾǸ Ǳẏʳ 
rester, veiller au bon maillage du 
territoire en termes de services 
publics est primordial.  

Le développement de l'ensemble 
des communes, à des degrés 
différents en fonction de leur taille,  
doit contribuer à maintenir la 
majorité des structures 
d'enseignement du territoire, 
malgré le vieillissement progressif 
de la population qui fragilise les 
éq uipements.  

>ɐɅȒɐɶʌǸɶ ȺậɐȒȒɶǸ ǱậǸɅɾǸȡȓɅǸɃǸɅʌ 
secondaire, voire la renforcer par la 
ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱậʔɅ ȺʳǪǹǸ ȓǹɅǹɶǍȺṾ 

Soutenir le déploiement de solutions 
diversifiées et innovantes en matière 
ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɳǹɶȡɾǪɐȺǍȡɶǸɾ Ǹʌ 
extrascolaires.  

!ȒȡɅ ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ɾɐɅ ǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ 
résidentielle, le territoire doit offrir 
les services adéquats permettant 
de répondre aux besoins des 
ménages, notamment ceux avec 
enfants.  

 

Diversifier les solutions de garde pour 
la petite -enfance, notamment par la 
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ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱậʔɅǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸ ǪɶȇǪțǸ ǟ 
Beaumont -de -Lomagne.  

!ɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺậǍǪǪȇɾ Ǎʔʲ ɾɐȡɅɾṹ 
notamment en confortant les 
Maisons de Santé 
Pluriprofessionnelles 
communautaires de Beaumont -de -
Lomagne et de Lavit et en soutenant 
le projet de Communauté 
Professionnelle Territoriale de 
Santé  (CPTS) en coordination avec 
les territoires voisins.  

Au regard de la polarisation des 
service médicaux et du 
vieillissement de la population, il 
est primordial de conforter la 
présence médicale, notamment 
en améliorant  ȺẏǍǪǪȇɾ Ǎʔʲ ɾɐȡɅɾ 
pour les personnes les plus fragiles 
en milieu rural (personne à 
mobilité réduite, personnages 
âgées, jeunes).  

æɶǹɾǸɶʬǸɶ Ǹʌ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ ȺậɐȒȒɶǸ 
ǱậǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶɾ Ǹʌ ǱǸ 
tourisme de proximité et soutenir 
ȺậɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱậǹʬȇɅǸɃǸɅʌɾ 
culturels ou sportifs permettant de 
valoriser le territoire et son 
patrimoine (trails, spectacles en plein 
ǍȡɶṺẑṾ 

¬ẏɐȒȒɶǸ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǪʔȺʌʔɶǸȺɾṞ 
ludiques et sportifs étant jugée 
ɾǍʌȡɾȒǍȡɾǍɅʌǸ ṵʌǍʔʲ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ 
supérieurs aux moyennes 
départementale et régionale), il est 
important de préserver cette 
présence.  

Poursuivre le déploiement de la fibre 
optique pour faire de la Lomagne 
Tarn -et -Garonnaise un territoire 
ǪɐɅɅǸǪʌǹ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱậɐȒȒɶȡɶ ǱǸɾ 
accès dématérialisés performants et 
fiables aux entreprises, aux 
administrations, à la culture et aux 
divertissements, Ǎʔʲ ɾɐȡɅɾṺ Ǹʌ ǱǸ 
faciliter le télétravail.  

Le déploiement de la fibre optique 
ɾẏǸɾʌ ɳɐʔɶɾʔȡʬȡ ǱǸɳʔȡɾ ȺǍ 
construction du PADD et toutes 
les communes sont désormais 
desservies.  >ẏǸɾt un atout dans 
ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ 
particulièrement auprès des 
entreprises mais aussi pour les 
particuliers, par exemple dans le 
domaine du télémédical.  
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MɅǪɐʔɶǍȓǸɶ ȺậțǍǩȡʌǍʌ 
intergénérationnel de façon à lutter 
ǪɐɅʌɶǸ ȺậȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ɳǸɶɾɐɅɅǸɾ 
âgées, partager les charges 
ẐǪțǍʔȒȒǍȓǸṺẑ Ǹʌ ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ǩǸɾɐȡɅɾ 
en logements des jeunes actifs.  

 

Le vieillissement de la population 
nécessite une réflexion sur le bien 
vieillir en Lomagne Tarn -et -
Graonnaise, notamment en 
garantissant une place dans la vie 
locale aux séniors, en luttant 
ǪɐɅʌɶǸ ȺẏȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ɾɐǪȡǍȺ Ǹʌ ǸɅ 
favorisant les liens 
intergénérati onnels.  

La réflexion autour du bien vieillir 
doit également apporter des 
solutions de logements au plus 
proche des centres -bourgs et des 
centres -villageois, pour faciliter 
ȺẏǍǪǪȇɾ ǟ ȺǍ ʬȡǸ ȺɐǪǍȺǸṞ Ǎʔʲ ɾǸɶʬȡǪǸɾ 
et aux commerces.   

Des projets sont ǱẏǍȡȺȺǸʔɶɾ ǱǹȲǟ à 
lẏétude à Beaumont ( projets 
logements séniors en centre -ville ) 
et Larrazet (p rojet de 
développement de l'offre de soin 
en lien avec l'EPHAD). Le PLU i a 
d'ores et déjà intégré ces réflexions 
afin que ces projets, si 

Développer une offre 
ǱậțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌɾ Ǹʌ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ 
spécifiques aux personnes âgées 
ẐɶǹɾȡǱǸɅǪǸɾ ɾǹɅȡɐɶṹ Moæ!EṺẑ ǸɅ 
privilégiant leur implantation au plus 
près des centres -bourgs et des 
centres -villageois et en veillant à leur 
accessibilité, notamment piéto nne.  
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l'opportunité est avérée, puissent 
se réaliser.  

æɐʔɶɾʔȡʬɶǸ ȺǸ ǱǹɳȺɐȡǸɃǸɅʌ ǱậʔɅǸ ɐȒȒɶǸ 
de mobilité diversifiée  : transport à la 
demande, co -voiturage (Rézo 
æɐʔǪǸṺẑ ǸɅ ǱǹʬǸȺɐɳɳǍɅʌ ȺǸɾ 
infrastructures nécessaires telles que 
des aires de covoiturage.  

Les personnes âgées étant 
fragilisées dans leurs 
ǱǹɳȺǍǪǸɃǸɅʌɾṞ ȡȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏǍɳɳɐɶʌǸɶ 
des solutions adaptées à leurs 
besoins quotidiens.  

Poursuivre le soutien et 
ȺậǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌṹ ȺǸ 
développement des services aux 
personnes âgées, notamment dans 
les centres -bourgs (maison 
ɃǹǱȡǪǍȺǸṺẑ Ǹʌ ɳǍɶ ǱǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡȒɾ 
itinérants (aide à domicile, portage 
ǱǸ ɶǸɳǍɾṹ ɾɐȡɅɾ ǟ ǱɐɃȡǪȡȺǸṺẑṾ 

Poursuivre le déploiement des 
réseaux de communications 
numériques et accompagner la 
population dans la prise en main et 
ȺậʔɾǍȓǸ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ʌǸǪțɅɐȺɐȓȡǸɾṾ 

Afin de réduire les besoins de 
déplacements motorisés et veiller 
ǟ ɅǸ ɳǍɾ ǍǪǪǸɅʌʔǸɶ ȺẏȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ 
personnes âgées en alimentant 
une fracture numérique, la 
poursuite du déploiement des 
réseaux de communication et 
ȺẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌ ǱǸɾ 
populations les plus éloignées de 
ces usages sont nécessaires.   

Au -delà du PLUi, la  maison  France 
Service Lomagne mise à place au 
sein des locaux de la communauté 
de communes répond à ce besoin 
d'accompagnement.  

2.1.2. Axe 2 : Redonner de la vitalité aux bourgs et villages  
Orientation 

du PADD 
Enjeux du PADD Justifications 
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 Prioriser le développement dans les 

bourgs et les villages, voire dans certains 
hameaux si les conditions le permettent :  

EậʔɅǸ ɳǍɶʌṹ ǸɅ ɶǹȡɅʬǸɾʌȡɾɾǍɅʌ ȺǸ ɳǍɶǪ ǱǸ 
logements et les locaux vacants 
existants . 

Mʌṹ ǱậǍʔʌɶǸ ɳǍɶʌṹ ɾȡ ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ ẐʬɐȡɶȡǸṹ ǸǍʔ 
ɳɐʌǍǩȺǸṺẑ Ǹʌ ȺǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ 
ǱậǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ȺǸ ɳǸɶɃǸʌʌǸɅʌṹ ǸɅ 
ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ȺậȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ 
constructions sur des terrains déjà bâtis 
(via des divisions parcellaires) ou non ; il 
convient toutefois de  préserver de 
ȺậʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǪǸɶʌǍȡɅɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾ Ǹʌ ȺǸʔɶ 
végétation afin de garantir la qualité 

La réhabilitation du parc de 
logements existants ainsi que 
la construction de nouveaux 
logements sur les terrains 
disponibles situés au plus près 
des centres permettra 
ǱẏɐɳʌȡɃȡɾǸɶ ȺǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ 
existants et de réduire les 
Ǫɐʘʌɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ 
fonctionne ment du territoire.  

De plus, prioriser les actions 
dans les bourgs et les villages 
permet de maîtriser 
ǱǍʬǍɅʌǍȓǸ ȺẏǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ 
face à des enjeux de sobriété 
foncière et de préservation de 
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paysagère et environnementale des 
bourgs et des villages.  

la qualité paysagère et 
environnementale.  

Favoriser la remise sur le marché de 
logements vacants en soutenant les 
ǍǪʌȡɐɅɾ ǱǸ ɶǹɅɐʬǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱậǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ 
ǱǸ ȺậțǍǩȡʌǍʌṹ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ 
énergétique, en lien avec les dispositifs 
ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɅǸȺɾ ẐÃæ!oṹ æĞEṺẑṾ 

Au regard du taux de vacance 
relativement élevé du 
territoire (12,8%) lié à 
ȺẏǍɅǪȡǸɅɅǸʌǹ Ǳʔ ɳǍɶǪ ǱǸ 
logement, la CCLTG démontre 
un potentiel de mobilisation 
des logements vacants à 
condition de favoriser les 
actions de rénovation et 
ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏțǍǩitat. La 
mobilisation de ce parc 
immobilier permettrait de 
répondre à des enjeux 
énergétiques (lutte contre la 
précarité énergétique, 
réduction des 
consommations) et aux 
besoins de logement de 
populations diverses.  

En parallèle du PLUi, l'O PAH 
de la Lomagne répond à cet 
objectif.  

Privilégier des stratégies de 
ɶǹțǍǩȡȺȡʌǍʌȡɐɅ ȓȺɐǩǍȺǸɾ ǟ ȺậǹǪțǸȺȺǸ ǱậȥȺɐʌɾṹ 
et non pas immeuble par immeuble, 
notamment dans les centres -bourgs.  

Cette ambition fait écho à des 
bilans réalisés sur des 
opérations récentes  qui 
démontrent la nécessit é de 
privilégier une approche 
ǱẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ 
renouvellement urbain pour 
assurer la cohérence.  Les 
programmes PVD et villages 
d'avenir sur 5 communes du 
territoire prennent le relais sur 
ce volet là . 

Réduire ou écarter les exigences de 
réalisation de places de stationnement 
dans les centres -bourgs et centres -
villageois afin de favoriser les opérations 
de démolition -reconstruction et de 
réhabilitation.  

Là aussi, le constat a été fait, à 
Beaumont  ṵǸʌ ǱǍɅɾ ǱẏǍʔʌɶǸɾ 
territoires) que des exigences 
de réalisation de places de 
stationnement constituent un 
frein au renouvellement 
urbain . En effet, cela 
surenchérit le coût des 
opérations ou les rend tout 
simplement impossible du fait 
de configurations foncières ou 
bâties inadaptées.   

Le règlement a ainsi été pensé 
pour, à la fois assurer le 
maintien des places privées 
existantes sans pour autant 
impacter les projets de 
réhabilitation.  
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æɶȡʬȡȺǹȓȡǸɶ ǱǸɾ ȒɐɶɃǸɾ ǱậțǍǩȡʌǍʌ 
(individuelles ou collectives) plus 
compactes autour des espaces publics 
notamment, avec des continuités bâties 
et des alignements qui permettent 
ǱậǍȒȒȡɶɃǸɶ ȺǸ ǪǍɶǍǪʌȇɶǸ Ǹʌ ȺǍ ɃɐɶɳțɐȺɐȓȡǸ 
des centres -bourgs et des centres -
villageois.  

¬ẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɾɐʔɾ ȒɐɶɃǸ 
pavillonnaire permet de 
répondre à des besoins en 
logements mais pèche en 
ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏʔɶǩǍɅȡʌǹṣ MɅ ǸȒȒǸʌṞ ȡȺ 
a été constaté que les espaces  
publics étaient plus affirmés 
lorsque les constructions sont 
ȡɃɳȺǍɅʌǹǸɾ ǟ ȺẏǍȺȡȓɅǸɃǸɅʌṞ ǸɅ 
ordre continu, sous une forme 
historique de bourg et village.   
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Préserver des locaux commerciaux dans 
les centres -bourgs de Beaumont -de -
Lomagne et de Lavit en évitant leur 
transformation en logement et appuyer 
la stratégie de « maintien du dernier 
commerce » dans les villages concernés.  

Á Le développement est à 
prioriser au plus proche des 
centres afin de favoriser les 
déplacements actifs et réduire 
les déplacements motorisés. 
De plus, ces activités 
ɳǸɶɃǸʌʌɶɐɅʌ ǱẏǍǪǪǸɅʌʔǸɶ 
ȺẏǍɅȡɃǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǩɐʔɶȓɾ Ǹʌ ǱǸɾ 
villages.  

Á æǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾṞ ȡȺ ɾẏǍȓȡʌ Ǎʔɾɾȡ ǱǸ 
mobiliser le potentiel 
représenté par les locaux 
commerciaux vacants en 
centre -ville, notamment à 
Beaumont -de -Lomagne et 
Lavit.  

Limiter la diffusion du commerce dans les 
ʽɐɅǸɾ ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɐʔ ǱǍɅɾ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ 
ɾȡʌʔǹɾ ǟ ȺậǹǪǍɶʌ ǱǸɾ ǩɐʔɶȓɾ Ǹʌ ʬȡȺȺǍȓǸɾṾ  

PɶȡʬȡȺǹȓȡǸɶ ȺậȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǪɐɃɃǸɶǪǸɾ 
de proximité dans les bourgs et les 
villages, préférentiellement dans leur 
centre.  

 

Poursuivre la requalification des espaces 
publics des centres -bourgs et centres -
villageois de manière à favoriser la tenue 
de marchés, de brocantes ou de tout 
autre évènement qui participe à 
ȺậǍɅȡɃǍʌȡɐɅ ǱậʔɅǸ ʬȡǸ ǱǸ ǩɐʔɶȓ ɐʔ ǱǸ 
village et/ou qui renforce l ậǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ 
ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸ Ǹʌ ȺậȡɃǍȓǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṾ  

¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǩǹɅǹȒȡǪȡǍɅʌ ǱẏʔɅǸ 
animation commerciale 
dynamique (aides locales aux 
commerces, association «  Vis 
Ta Lomagne  » qui organise 
des marchés nocturnes, des 
semaines commerciales, etc.) 
ȡȺ Ǹɾʌ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌ ǱǸ ɾẏǍɾɾʔɶǸɶ 
que ces animations disposent 
ǱẏǸspaces qualitatifs et 
adaptés pour maintenir et 
ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǳʔ 
territoire.  

AɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺậǍǪǪǸɾɾȡǩȡȺȡʌǹ Ǎʔʲ ǪɐɃɃǸɶǪǸɾ 
et services des centres -villes de 
Beaumont -de -Lomagne et de Lavit en 
favorisant la marche à pied et le vélo et 
en organisant le stationnement, y 
compris pour les livraisons de 
marchandises  

!ȒȡɅ ǱẏǍɳǍȡɾǸɶ ȺǸɾ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅɾ 
en centre -ville et de rendre les 
commerces accessibles au 
plus grand nombre, 
notamment aux publics 
ǹȺɐȡȓɅǹɾ ǱǸ ȺẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
déplacements motorisés, une 
réflexion autour des mobilités 
douces doit être menée.  

De même, dans une logique 
ǱẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɃɐǩȡȺȡʌǹɾṞ 
le stationnement doit être 
prévu et aménagé, que ce soit 
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pour les usagers ou pour la 
livraison de marchandises.  

Á Soutenir et faciliter la création de tiers 
lieux dans les centres -bourgs et centres -
villageois afin de proposer des lieux de 
convivialité, des commerces et des 
services de proximité (épiceries, cafés, 
espaces de coworking...) en veillant :  

EậʔɅǸ ɳǍɶʌṹ ǟ ǍɾɾʔɶǸɶ ȺǍ ǪɐɃɳȺǹɃǸɅʌǍɶȡʌǹ 
de ces équipements et en privilégiant la 
mutualisation des moyens ;  

Mʌṹ ǱậǍʔʌɶǸ ɳǍɶʌṹ ǟ ȓǍɶǍɅʌȡɶ ʔɅ ɃǍȡȺȺǍȓǸ 
territorial qui satisfait à des enjeux de 
proximité.  

¬Ǹ ǩʔʌ Ǹɾʌ ǱẏǍɳɳɐɶʌǸɶ ʔɅǸ ɐȒȒɶǸ 
complémentaire en termes 
ǱẏǍɅȡɃǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ǱǸ ɾǸɶʬȡǪǸɾṞ 
ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ 
ȺẏǸɾɾɐɶ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ȒɐɶɃǸɾ ǱǸ 
travail (tiers -lieux).  

Ces offres alternatives 
peuvent également répondre 
à des enjeux de proximité, 
ȺẏɐȒȒɶǸ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺǸ 
concentrée sur Beaumont -de -
Lomagne et Lavit ne 
permettant pas de couvrir 
ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ Ǳʔ 
territoire.  

Soutenir et conforter les services et 
commerces itinérants.  

Les enjeux de proximité étant 
marqué sur le territoire, 
notamment en raison de la 
dépendance à la voiture 
(inaccessible pour certains 
publics fragiles) et de la 
polarité commerciale du 
territoire, la solution de 
ȺẏȡʌȡɅǹɶǍɅǪǸ Ǹɾʌ ǟ 
envisager  pour apporter d es 
services et commerces au plus 
proche des populations.  
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 Protéger le patrimoine bâti des bourgs et 
des villages et mettre en valeur les 
édifices les plus remarquables 
(signalétique, traitement qualitatif de 
ȺậǸɾɳǍǪǸ ɳʔǩȺȡǪṺẑṾ 

EǍɅɾ ȺẏɐɳʌȡɵʔǸ ǱǸ ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ 
ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸ Ǳʔ 
ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ȡȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǸ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ 
et valoriser le patrimoine riche 
et diversifié de la Lomagne.  

Définir des Périmètres Délimités des 
Abords (PDA) autour des Monuments 
Historiques pour une meilleure prise en 
compte des co -visibilités et des secteurs à 
ʬǍȺǸʔɶ ɳǍʌɶȡɃɐɅȡǍȺǸ Ǹʌṹ ǟ ȺậȡɅʬǸɶɾǸṹ ǹǪǍɶʌǸɶ 
les secteurs sans enjeux et/ou très 
dégradés.  

Requalifier les espaces publics en 
préservant les aspects ruraux 
(désimperméabilisation, revêtements en 
ɳȡǸɶɶǸṺẑ ɳȺʔʌɓʌ ɵʔǸ ǱǸɾ ǍɾɳǸǪʌɾ ɶɐʔʌȡǸɶɾ Ǹʌ 
urbains (trottoirs, ronds -ɳɐȡɅʌɾṺẑṾ 

Afin de répondre aux besoins 
de toutes les générations 
(permettre aux enfants de 
jouer et aux personnes âgées 
de se reposer), il est important 
de porter une attention 
particulière aux espaces 
publics.  
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Veiller à la qualité des travaux de 
rénovation des maisons de caractère 
ẐɶǸɾɳǸǪʌ ǱǸ ȺǍ ǪɐɃɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ȺậǍɾɳǸǪʌ 
ǱǸɾ ȒǍǭǍǱǸɾṺẑ Ǹʌ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ȺǍ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ 
de la morphologie urbaine.  

¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸ ǱẏʔɅ 
patrimoine bâti important 
ɵʔẏȡȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱǸ ʬǍȺɐɶȡɾǸɶ, 
ɳɐʔɶ ɳɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺẏȡǱǸɅʌȡʌǹ ȺɐǪǍȺǸ 
et aussi pour limiter les 
besoins en constructions 
neuves .  

2.1.3. Axe 3 : Renforcer et veiller aux équilibres 

environnementaux  
Orientation 

du PADD 
Enjeux du PADD Justifications 
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Protéger la Gimone et ses abords, 
comme un élément fort du 
patrimoine.  

¬Ǎ gȡɃɐɅǸ ǹʌǍɅʌ ʔɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ 
particulièrement important, en 
ʌǸɶɃǸɾ ǱẏʔɅȡʌǹ ɳǍʳɾǍȓȇɶǸ ɃǍȡɾ 
aussi de réserve de biodiversité 
(ZNIEFF de type 2), il est nécessaire 
de la préserver pour conserver la 
force identitaire du territoire.  

Requalifier les entrées de villes et, 
plus généralement, les espaces 
urbains qui sont traversés par les 
principaux axes, à savoir :  

La D928 qui traverse les zones 
ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ ¬ǍɶɶǍʽǸʌṹ ñǹɶȡȓɅǍǪ Ǹʌ 
de Beaumont -de -Lomagne, le bourg 
de Beaumont -de -Lomagne et le 
village de Gimat ;  

La D15 qui traverse le bourg de Lavit.  

MɅ ɳȺʔɾ ǱậǍɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ 
paysagère, ces réaménagements 
devront réduire les risques 
ǱậǍǪǪȡǱǸɅʌɾ ɶɐʔʌȡǸɶɾṾ 

Les entrées de ville du territoire 
sont bien lisibles mais peu 
qualitatives, notamment celles de 
Beaumont -de -Lomagne et Lavit 
(point noir paysager, 
enchainement de micro -
ɳǍʳɾǍȓǸɾṶṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱɐɅǪ ǱǸ ȺǸɾ 
requalifier car ces espaces portent 
de nombreux enjeu x : gestion des 
franges, intégration architecturale 
ǱǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾṞ ȺȡǸɅ ǸɅʌɶǸ ȺǸ Ǫɲʔɶ 
ǱǸ ʬȡȺȺǸ Ǹʌ ȺẏǸɅʌɶǹǸṞ ǍǪǪǸɾɾȡǩȡȺȡʌǹ Ǎʔʲ 
mobilités douces).  

!ɃǹȺȡɐɶǸɶ ȺậȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ȺɐǪǍʔʲ 
ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸʔɶ ǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 
et la qualité paysagère des zones 
ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹɾṾ 

Le diagnostic de territoire révélant 
certains points noirs paysagers sur 
ȺǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾṞ ɃǍȡɾ 
également une identité paysagère 
forte du territoire, il est essentiel de 
ɳɐɶʌǸɶ ʔɅǸ ɶǹȒȺǸʲȡɐɅ ɾʔɶ ȺẏȡɃɳǍǪʌ 
ɳǍʳɾǍȓǸɶ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾṣ 
Cette réflexion  Ǹɾʌ ǱẏǍʔʌǍɅʌ ɳȺʔɾ 
importante que certaines zones 
ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɃǍɶɵʔǸɅʌ ȺẏǸɅʌɶǹǸ ǱǸ 
ville comme sur le sud de la 
commune de Beaumont -de -
Lomagne.  

Favoriser les constructions reprenant 
ȺǸɾ ǪɐǱǸɾ ǱǸ ȺậǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸ ȺɐǪǍȺǸ 
(inspiration des fermes lomagnoles 
notamment) et permettre 

Le territoire de la CCLTG est riche 
ǱẏʔɅ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺ 
identitaire fortement présent dans 
les paysages. Afin de conserver et 
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ȺậǸʲɳɶǸɾɾȡɐɅ ǱậʔɅǸ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ 
contemporaine en résonnance avec 
les paysages de la Lomagne et le 
patrimoine local.  

ǱǸ ʬǍȺɐɶȡɾǸɶ ǪǸ ɳǍʌɶȡɃɐȡɅǸṞ ȡȺ ɾẏǍȓȡʌ 
de respecter les codes de 
ȺẏǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǸ ȺɐɃǍȓɅɐȺǸ ɳɐʔɶ 
toutes constructions nouvelles, ou 
ǱǸ ɳǸɶɃǸʌʌɶǸ ȺẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ 
matériaux nouveaux et 
contemporains qui mettent en 
avant le patrimoine bâti local.  

Favoriser les clôtures perméables à 
ȺậǸǍʔ Ǹʌ Ǎʔ ǱǹɳȺǍǪǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ȒǍʔɅǸ 
sauvage et exiger un traitement 
qualitatif pour améliorer le rapport 
entre les espaces publics et les 
espaces privatifs.  

Les clôtures constituent un 
élément fondamental du paysage 
ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ʬȡȺȺǍȓǸɐȡɾ ɳʔȡɾɵʔẏǸȺȺǸɾ 
matérialisent le rapport entre les 
espaces publics et les espaces 
privatifs . En outre, elles sont aussi 
et trop souvent des obstacles à 
ȺẏǹǪɐʔȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǸǍʔʲ ɳȺʔʬȡǍȺǸɾ Ǹʌ 
au déplacement de la faune.  
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Limiter les extensions urbaines et 
prioriser le développement de 
ȺậʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɾʔɶ ȺǸɾ ʌǸɶɶǍȡɅɾ ǱǹȲǟ 
desservis par les réseaux, 
ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱậǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ. 

¬Ǹɾ Ǫɐʘʌɾ ǱẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ Ǹʌ 
ǱẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅ ǱǸɾ ɶǹɾǸǍʔʲ étant 
relativement élevé, cette  
orientation vise à les réduire.  

Adapter le développement du 
territoire aux capacités 
ǱậǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǸɅ ǸǍʔ ɳɐʌǍǩȺǸ Ǹʌ 
ȒǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺậǹǪɐɅɐɃȡǸ ǱǸɾ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸɾ 
en eau.  

! ȺẏǍʔɅǸ Ǳʔ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ 
climatique , ǱǸ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ 
fréquences et ǱǸ Ⱥẏintensité des 
ɾǹǪțǸɶǸɾɾǸɾṞ ȺẏǸǍʔ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ʔɅǸ 
ressource naturelle de plus en plus 
sensible  ɵʔẏȡȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱǸ gérer 
durablement . 

Encourager la réduction des 
pollutions des sols et protéger le 
captage en Gimone à Beaumont -de -
Lomagne et le prélèvement dans le 
ȺǍǪṹ ǸɅ ȺȡɃȡʌǍɅʌ ȺậʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǸɾ 
usages qui seraient sources 
potentielles de pollution et/ou en 
trouvant des solutions de  
substitution (déplacement du 
prélèvement sur un secteur plus 
sécure).  

Tout le territoire se trouvant en 
zone vulnérable à la pollution par 
ȺǸɾ ɅȡʌɶǍʌǸɾ ǱẏɐɶȡȓȡɅǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸṞ mais 
également en zone sensible à 
ȺẏǸʔʌɶɐɳțȡɾǍʌȡɐɅ (zone dans 
laquelle les rejets de phosphore 
Ǹʌṩɐʔ ǱẏǍʽɐʌǸ ǱɐȡʬǸɅʌ ǽʌɶǸ ɶǹǱʔȡʌɾṶ, 
ȡȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǸ ȺʔʌʌǸɶ ǪɐɅʌɶǸ ǪǸʌʌǸ 
pollution pour préserver la 
ressource en eau.  En outre,  
certains captages du territoire sont 
identi fiés comme «  prioritaires  » 
(dont un à Beaumont -de -
Lomagne) . 

Réhabiliter les mares et zones 
humides dégradées et les protége r. 

Les mares et zones humides  
contribu ant  à la régulation de la 
ressource en eau et au 
renforcement de la biodiversité , il 
est primordial de les préserver et 
de les réhabiliter.  

Privilégier une gestion intégrée des 
eaux pluviales en favorisant 
notamment la récupération et 
ȺậȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ɳȺʔʌɓʌ ɵʔǸ ȺǸ ɶǸȲǸʌ ǱǍɅɾ 

Afin de  limiter les coûts, lutter 
contre les risques de ruissellemen t 
et  favoriser la biodiversité , 
ȺẏǍɃǩȡʌȡɐɅ Ǹɾʌ ǱǸ ɳɶǸɅǱɶǸ ǸɅ 
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les réseaux collectifs ou sur les voies 
et espaces publics . 

compte la ressource en eau dan s 
son environnement  global.  

æɶǹɾǸɶʬǸɶ ǱǸ ȺậʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ȺǸɾ ʌǸɶɶǸɾ 
agricoles déjà desservies par un 
ɾʳɾʌȇɃǸ ǱậȡɶɶȡȓǍʌȡɐɅṾ 

¬Ǹ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏȡɶɶȡȓǍʌȡɐɅ Ǎ 
ɅǹǪǸɾɾȡʌǹ ǱẏȡɃɳɐɶʌǍɅʌɾ ɃɐʳǸɅɾ 
ɵʔẏȡȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱẏɐɳʌȡɃȡɾǸɶṣ 
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Protéger les réservoirs de biodiversité 
et les éléments constitutifs de la 
Trame Verte et Bleue (TVB) : 
ǩɐȡɾǸɃǸɅʌɾṹ Ǫɐʔɶɾ ǱậǸǍʔ Ǹʌ ȺǸʔɶɾ 
ǩǸɶȓǸɾṹ țǍȡǸɾṺ 

La biodiversité est essentielle pour 
ȺẏǹɵʔȡȺȡǩɶǸ ǱǸ ȺẏǹǪɐɾʳɾʌȇɃǸ ǱǍɅɾ 
lequel nous évoluons. Elle permet 
par exemple la pollinisation, la 
ȒǸɶʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾṞ 
la régulation des ravageurs des 
cultures ou des nuisibles pour 
ȺẏoɐɃɃǸ ṵɃɐʔɾʌȡɵʔes par 
exemple) par leurs ennemis 
naturels. Il est donc primordial 
ǱẏǍɾɾʔɶǸɶ ɾǍ ɳɶǹɾǸɶʬǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ 
favoriser son renforcement . 

Protéger les haies et encourager les 
replantations pour renforcer la 
Trame Verte et Bleue et lutter contre 
ȺậǹɶɐɾȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾṾ 

Le territoire étant  intégralement  
soumis à des glissements de 
terrain récurrents et à un fort aléa 
érosion des sols, ȡȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǸ ȺʔʌʌǸɶ 
contre ces phénomènes par la 
protection des haies et les 
replantations.  

Protéger les mares et les zones 
țʔɃȡǱǸɾ ǱǸ ȺậʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸɾ 
usages pouvant les impacter et 
encourager leur mise en valeur 
ẐɳǹǱǍȓɐȓȡǸ ɾʔɶ ȺǸʔɶɾ ɶɓȺǸɾṺẑ Ǹʌ ȺǸʔɶ 
réhabilitation, notamment la prairie 
du Mont -Redon en rive droite de la 
Gimone à Larrazet et  la zone humide 
du Blanc en rive gauche de la 
Gimone à Beaumont -de -Lomagne.  

Les mares et zones humides  
contribu ant  à la régulation de la 
ressource en eau et au 
renforcement de la biodiversité , il 
est primordial de les préserver et 
de les réhabiliter.  

Préserver les continuités latérales et 
ȺɐɅȓȡʌʔǱȡɅǍȺǸɾ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱậǸǍʔṾ 

¬Ǹɾ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹɾ ǱǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǸǍʔ 
ayant été nettement altérées 
depuis la période du précédent 
SDAGE, il convient de les préserver 
dans leur intégralité.  

Réduire la pollution lumineuse . Afin de limiter les impacts sur les 
espèces nocturnes, maîtriser les 
dépenses énergétiques et faire de 
la Lomagne Tarn -et -Garonnaise 
un « Territoire de villes et villages 
étoilés » , il convient de porter une 
ɶǹȒȺǸʲȡɐɅ ɾʔɶ ȺẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ 
ȺẏǹǪȺǍȡɶǍȓǸ ɳʔǩȺȡǪ ȺǍ Ʌʔȡʌṣ 
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 éǹǱʔȡɶǸ ȺậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ Ǎʔ ɶȡɾɵʔǸ Ǹʌ ȺǍ 

vulnérabilité des biens et personnes, 
notamment en respectant les Plans 
de Prévention des Risques 
inondations (PPRi) des bassins de la 
Garonne Aval et de la Garonne 

Le territoire présentant un réseau 
hydrographique dense, 
potentiellement source de risque 
ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅṞ ɃǍȡɾ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ʔɅ 
aléa de retrait -gonflement des 
argiles de niveau moyen à fort, il 
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Amont et le PPR mouvement de 
terrain liés aux phénomènes de 
retrait gonflement des argiles.  

ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱǸ ɶǸɾʌǸɶ ʬȡȓȡȺǍɅʌṞ ǱẏǹʬȡʌǸɶ 
ǱẏǍǪǪǸɅʌʔǸɶ ǪǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ Ǹʌ 
ǱẏǸʲɳɐɾǸɶ ǱǍʬǍɅʌǍȓǸ ȺǸɾ 
populations et les biens.  

MʬȡʌǸɶ ǱậǍǪǪɶɐȡʌɶǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ 
exposée au risque de rupture des 
barrages des lacs de Gariès, 
Vigueron, Lavit et Lavit -Gensac.  

æɶɐʌǹȓǸɶ ȺǸɾ Ǫɐʔɶɾ ǱậǸǍʔṹ ȺǸʔɶɾ ǩǸɶȓǸɾ 
et ripisylves . 

Pour  favoriser la biodiversité, 
ȒǍǪȡȺȡʌǸɶ ȺẏǍǪǪȇɾ Ǹʌ ȺẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅ et  
ɶǹǱʔȡɶǸ ȺǸɾ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏȡɅɐɅǱǍʌȡɐɅ, il 
est nécessaire de protéger ces 
espaces.  

MʬȡʌǸɶ ȺậȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ 
constructions aux abords des forêts 
et secteurs boisés pour éviter les 
ɶȡɾɵʔǸɾ ǱậȡɅǪǸɅǱȡǸṾ 

uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ 
ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ Ǎʔʲ ɶȡɾɵʔǸɾ ǱẏȡɅǪǸɅǱȡǸ 

Lutter contre la propagation des 
espèces nuisibles pour la biodiversité 
et la santé, tels que le moustique 
tigre ou encore les essences 
végétales allergisantes comme 
ȺậǍɃǩɶɐȡɾȡǸṾ 

uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ 
population aux risques et 
nuisances générées par ces 
espèces, dans un souci de garantir 
la santé de tous.  

¬ȡɃȡʌǸɶ ȺậȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺɐȓǸɃǸɅʌɾ 
en bordure de la D928 pour limiter 
ȺậǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅɾ Ǎʔʲ 
nuisances sonores.  

Des nuisances sonores très 
localisées ont été relevées sur la 
D928, concernant notamment les 
communes de Larrazet, Sérignac 
et Beaumont -de -Lomagne. Il 
convient donc de limiter 
ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅɾ ǟ ǪǸɾ 
nuisances.  

Lutter contre les îlots de chaleur et 
désimperméabiliser les sols en 
végétalisant les espaces publics et 
ǸɅ ȺȡɃȡʌǍɅʌ ȺậǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾṾ 

Les étés devenant de plus en plus 
ǪǍɅȡǪʔȺǍȡɶǸɾṞ ȡȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ȺǍ 
surchauffe du territoire.  

En parallèle, les épisodes pluvieux 
Ǹʌ ɐɶǍȓǸʔʲ ʌǸɅǱǸɅʌ ǟ ɾẏǍǪǪǸɅʌʔǸɶ 
et le territoire doit faire face en 
ȒǍʬɐɶȡɾǍɅʌ ȺẏȡɅȒȡȺʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸǍʔṣ 

 

2.1.4. Axe 4 : Viser plus dɅefficience énergétique et moins de 

carbone  
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 Aménager et sécuriser des 
itinéraires cyclables et développer 
le stationnement vélo.  

La pratique du vélo demeurant peu 
développée sur le territoire (0,7% 
des déplacements professionnels 
en 2019), les aménagements sont 
quasi -inexistants. Cependant, avec 
la démocratisation du vélo à 

Développer les stationnements 
vélos, notamment sur les espaces 
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publics et dans les nouvelles 
constructions.  

assistance électrique, cette pratique 
ǱǸʬɶǍȡʌ ɾẏȡɅʌǸɅɾȡȒȡǸɶṣ uȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱɐɅǪ 
ǱǸ ȺẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶṣ 

Préserver la voie ferrée qui relie 
Beaumont -de -Lomagne à 
Castelsarrasin afin de permettre sa 
revalorisation, par de nouvelles 
activités de fret ou par sa 
transformation en voie verte.  

¬Ǎ ʬɐȡǸ ȒǸɶɶǹǸ ɅẏǸɾʌ ǍǪʌʔǸȺȺǸɃǸɅʌ 
plus utilisée. Cette infrastructure 
représente une opportunité pour le 
territoire et pour favoriser la 
transition énergétique en offrant 
des alternatives à la circulation 
automobile et des poids lourds.  

Requalifier les espaces publics des 
centres -bourgs et créer des 
cheminements piétons reliant les 
différents lieux de vie (centres -
ǩɐʔɶȓɾ Ǹʌ ʬȡȺȺǍȓǸɐȡɾṹ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾṺẑ 
pour favoriser la marche à pied.  

La marche à pied ne représentant 
que 5,65% des déplacements 
professionnels en 2019, il convient 
de la favoriser pour des enjeux de 
santé et de décarbonation des 
mobilités.  

Favoriser les évolutions de 
ȺậǍʔʌɐɃɐǩȡȺǸ Ǹʌ ǱǸ ɾǸɾ ʔɾǍȓǸɾ Ṹ 
aménager des aires de co -
voiturage, déployer des bornes de 
recharge pour les véhicules 
ǹȺǸǪʌɶȡɵʔǸɾṹ ǸɅǪɐʔɶǍȓǸɶ ȺậǍʔʌɐ-
ɳǍɶʌǍȓǸṺ 

La voiture constitue le mode de 
déplacement majeur sur la CCLTG, 
ǸɅ ɶǍȡɾɐɅ ǱǸ ȺẏǍǩɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅ ɶǹɾǸǍʔ 
ferré et Ǳʔ ǱǹɳȺɐȡǸɃǸɅʌ ȺȡɃȡʌǹ ǱẏʔɅǸ 
offre performante en transports 
collectifs. Afin d ẏǍɳɳɐɶʌǸɶ ʔɅǸ 
solution aux ménages non 
motorisés (8,30% des ménages du 
territoire)  et de limiter les pollutions 
ǸɅȓǸɅǱɶǹǸɾ ɳǍɶ ȺẏʔɾǍȓǸ ǍʔʌɐɃɐǩȡȺǸṞ 
il est nécessaire de favoriser  de  
nouveaux usages . 

¶ǸʌʌɶǸ ǸɅ ǍǱǹɵʔǍʌȡɐɅ ȺậɐȒȒɶǸ ǱǸ 
transport à la demande (TAD) avec 
les besoins des habitants et 
renforcer la communication autour 
de cette solution de mobilités.  

Le service de TAD du territoire 
ǱɐɅɅǸ ȺẏǍǪǪȇɾ aux zones urbaines 
(Beaumont -de -Lomagne, Lavit)  et 
aux activités sportives (stade s). Pour 
ȺʔʌʌǸɶ ǪɐɅʌɶǸ ȺẏȡɾɐȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ 
personnes non motorisées et 
répondre aux besoins des habitants 
(soins, commerces), il est nécessaire 
de développer ce service.  
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Privilégier la rénovation et la remise 
sur le marché de logements et 
locaux vacants pour limiter les 
constructions neuves.  

Le parc de logements vacants du 
territoire ɾẏǹȺǸʬǍɅʌ ǟ ᶯᶰṞᶶụ ǸɅ ᶰᶮᶯᶷṞ ȡȺ 
ɾẏǍȓȡʌ ǱǸ ɃɐǩȡȺȡɾǸɶ ǪǸʌʌǸ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸ 
ǍȒȡɅ ǱǸ ʬǍȺɐɶȡɾǸɶ ȺẏǸʲȡɾʌǍɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɅǸ 
pas engendrer de coûts 
supplémentaires (financiers et 
énergétiques) dans la construction 
ǱẏțǍǩȡʌǍʌṣ 

fǍʬɐɶȡɾǸɶ ȺậʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɃǍʌǹɶȡǍʔʲ 
biosourcés.  

uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǸ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺẏʔɾǍȓǸ ǱǸɾ 
matériaux carbonés, pour que le 
territoire puisse contribuer à la 
transition énergétique et 
environnementale.  

Encourager la réduction des 
déchets et développer des espaces 
de compostage.  

La production de déchets pose des 
défis aux territoires en général. Pour 
réduire les coûts de collecte et de 
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traitement, il convient désormais de 
réduire les déchets à la source.  
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 Protéger les haies et boisements et 
encourager à replanter des arbres 
et arbustes . 

ñǸȺɐɅ ȺẏɐʔʌȡȺ !¬EÃ ǱǸ Ⱥẏ!EM¶MṞ ᶱᶮụ 
des émissions totales du territoire 
sont séquestrées, notamment grâce 
aux espaces boisés. Dans un objectif 
de lutte contre les émissions de 
ǪǍɶǩɐɅǸṞ ȡȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǸ ɳɶɐʌǹȓǸɶ ǪǸɾ 
espaces.  

¬ȡɃȡʌǸɶ ȺậǹʌǍȺǸɃǸɅʌ ʔɶǩǍȡɅ ǸɅ 
préservant en priorité les espaces 
boisés pour maintenir les capacités 
de séquestration du carbone.  
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!ǪǪǸɅʌʔǸɶ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱậǹɅǸɶȓȡǸɾ 
solaires (thermiques et 
photovoltaïques) en favorisant 
ȺậȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳǍɅɅǸǍʔʲ ɾʔɶ ȺǸɾ 
toits des bâtiments et sur les aires 
de stationnement.  

!ʔ ʬʔ ǱǸ ȺẏǍʔȓɃǸɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳɶȡʲ 
des énergies fossiles et de la 
précarité énergétique des ménages 
sur le territoire,  

Lutter contre la construction de 
bâtiments « alibis » servant 
uniquement ou principalement de 
ɾʔɳɳɐɶʌ ǟ ȺǍ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ǱậǹɅǸɶȓȡǸ 
solaire.  

Ces dernières années, de nombreux 
bâtiments ɾʔɶɃɐɅʌǹɾ ǱẏʔɅǸ ʌɐȡʌʔɶǸ 
photovoltaïques ont été construits 
sur le territoire.  Certains de ces 
bâtiments sont parfois sous -
occupés et donc surdimensionnés 
par rapport aux besoins des 
exploitations. La seule production 
énergétique ne doit pas permettre 
la création de bâtiments en zone 
agricole.   

¬Ǎ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹǪɐɅɐɃȡǸ 
agricole est nécessaire mais doit 
être réalisée en cohérence avec les 
besoins et usages réels.   

¬ȡɃȡʌǸɶ ȺậȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳǍɶǪɾ 
solaires dans les espaces naturels, 
agricoles ou forestiers aux seuls 
ɾȡʌǸɾ ɅǹǪǸɾɾȡʌǍɅʌ ǱậǽʌɶǸ ɶǸǪɐɅʬǸɶʌȡɾ 
(sols pollués par exemple) et 
présentant une co -visibilité faible 
ou nulle.  

La Lomagne Tarn -et -Garonnaise se 
caractérise par des paysages 
ouverts, au relief doux et vallonné 
ȒǍǭɐɅɅǹ ɳǍɶ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸṣ  

Ces paysages agricoles doivent 
donc être préservés  et ne sont pas 
adaptés à des parcs éoliens , 
ǱẏǍʔʌǍɅʌ ɵʔǸ ȺǸ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ 
suffisant.  

En revanche, certains sites dégradés 
existent sur le territoire et peuvent 
accueillir des parcs solaires.  

¬ȡɃȡʌǸɶ ȺậȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱậǹɐȺȡǸɅɅǸɾ 
aux seules installations 
domestiques ponctuelles.  

Encourager et accompagner le 
ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱậʔɅȡʌǹɾ ǱǸ 
méthanisation en lien avec les 
activités agricoles du territoire et 
même directement sur les 
exploitations via des petites unités, 
en veillant toutefois à ce que ce 
développement ne se fasse pas au 
dét riment des cultures 
alimentaires.  

A ce jour, l ẏÃǩɾǸɶʬǍʌɐȡɶǸ éǹȓȡɐɅǍȺ ǱǸ 
ȺẏMɅǸɶȓȡǸ ǱǸ ȺẏÃǪǪȡʌǍɅȡǸ (OREO) 
ɅẏȡǱǸɅʌȡȒȡǸ ɳǍɾ ǱẏʔɅȡʌǹ ǱǸ 
méthanisation sur le territoire. 
Pourtant, au regard de la part 
importante que prend  ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ 
sur le territoire, le développement 
ǱẏʔɅȡʌǹɾ ǱǸ ɃǹʌțǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɾǸɶǍȡʌ 
possible.  Un projet est ǱẏǍȡȺȺǸʔɶɾ à 
l'étude à Sérignac . 
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>ǸȺǍ ɾǸɶǍȡʌ ǱẏǍʔʌǍɅʌ ɳȺʔɾ ʔɅǸ 
opportunité que le territoire est 
fortement dépendant des produits 
pétroliers (60% des consommations) 
alors que leur s coût s ne cessent  
ǱẏǍʔȓɃǸɅʌǸɶṣ  

Favoriser le développement de la 
géothermie (en veillant aux 
contraintes liées aux risques de 
mouvement de terrain et aux 
retraits et gonflement des argiles) 
et la récupération de chaleur et de 
fraicheur.  

uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǸ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǸɶ ȺǸɾ ɾɐʔɶǪǸɾ 
ǱẏǹɅǸɶȓȡǸṣ 

 

2.1.5. Axe 5 : Appuyer le développement de la nouvelle stratégie 

économique et touristique  
Orientation 

du PADD 
Enjeux du PADD Justifications 
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Garantir durablement la pérennité 
des terres agricoles pour donner de 
la lisibilité aux exploitations, favoriser 
leur viabilité et leur reprise, sécuriser 
les investissements les nouvelles 
ȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅɾṺ ǸɅ ɳɐɶʌǍɅʌ ʔɅǸ 
vigilance accrue aux terres irriguées  
et aux terres concernées par les AOP 
« Ail violet de Cadours » (Auterive, 
Beaumont -de -Lomagne, Le Causé, 
Escazeaux, Faudoas, Gariès, Goas, 
Marignac, Maubec, Sérignac) et « 
Saint -Sardos » (Beaumont -de -
Lomagne, Belbèze -en -Lomagne, 
Escazeaux, Faudoas, Gariès , 
Larrazet, Sérignac, Vigueron) qui 
ǩǹɅǹȒȡǪȡǸɅʌ ǱậʔɅǸ ȡǱǸɅʌȡȒȡǪǍʌȡɐɅ 
parcellaire.  

¬ẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ Ǹɾʌ ʔɅǸ ǍǪʌȡʬȡʌǹ 
majeure et identitaire pour la 
Lomagne -Tarn -et -Garonnaise , 
ǱẏǍʔʌǍɅʌ ɳȺʔɾ ɵʔẏǸȺȺǸ ɳɐɶʌǸ ǱǸɾ 
enjeux environnementaux, 
climatiques, énergétiques, 
économiques et sociétaux.  
!ʔȲɐʔɶǱẏțʔȡṞ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ 
considéré comme auto -suffisant 
grâce à sa surface agricole utile de 
27 027 hectares. Le maintien de 
cette activité est donc primordial / 

De plus, le territoire présente une 
agriculture à haute valeur ajoutée, 
reconnue par des  labels  (AOP, IGP). 

Permettre aux exploitants agricoles 
et à leurs salariés de se loger au plus 
ɳɶȇɾ ǱǸ ȺǸʔɶɾ ȺȡǸʔʲ ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹɾ Ǹʌ 
ǸɅǪɐʔɶǍȓǸɶ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱậʔɅǸ 
ɐȒȒɶǸ ǱậțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌɾ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǹǸ Ǹʌ 
décente pour les saisonniers . La 
ʌɶǍɅɾȒɐɶɃǍʌȡɐɅ ǱậǍɅǪȡǸɅɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ 
agricoles en logements pourra, à ce 
titre, constituer une réponse 
pertinente pour limiter la nécessité 
de construire de nouvelles 
habitations à condition de respecter 
un certain nombre de critères 
(existence de réseau x, non 

¬ẏǸȒȒǸǪʌȡȒ ǱẏǸʲɳȺɐȡʌǍɅʌɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ 
ɾʔɶ ȺẏȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺȡʌǹ ayant 
ǩǍȡɾɾǹ ǱẏʔɅ ʌȡǸɶɾ ǸɅ ʬȡɅȓʌ ǍɅɾṞ il est 
ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸ ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ȺǸɾ 
exploitants agricoles, leurs salariés 
et les saisonniers dans leurs 
activités  en proposant des 
solutions de logements adaptées 
et sans engendrer de coûts 
importants liés à la construction.  

Cela peut notamment passer par 
des possibilités de changements 
de destinations de certains 
bâtiments . 
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vulnérabilité aux risques, absence 
ǱậȡɃɳǍǪʌ ɾʔɶ ȺǍ ʬȡǍǩȡȺȡʌǹ Ǹʌ ȺǸ 
ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ ǱậʔɅǸ ǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅṺẑṾ 

Favoriser la tenue des marchés dans 
les bourgs et villages (travail sur les 
espaces publics notamment) pour 
accompagner le développement des 
circuits -courts alimentaires et, plus 
globalement, encourager 
ȺậǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸ ǟ ɶǹɳɐɅǱɶǸ ǱǍʬǍɅʌǍȓǸ 
aux enjeux nourric iers de la 
Lomagne Tarn -et -Garonnaise et des 
territoires voisins notamment en 
ɾậȡɅɾǪɶȡʬǍɅʌ ǱǍɅɾ ʔɅ æȺǍɅ 
Alimentaire Territorial (PAT).  

Les marchés hebdomadaires 
ponctuent la vie des communes 
du territoire, participant donc à 
son attractivité.  Il convient donc 
ǱǸ ɃǍȡɅʌǸɅȡɶ ǪǸɾ ǍɅȡɃǍʌȡɐɅɾṞ ǱẏʔɅ 
point de vue sociétal  et touristique . 

>Ǹɾ ɃǍɶǪțǹɾ ɾɐɅʌ Ǎʔɾɾȡ ȺẏɐǪǪǍɾȡɐɅ 
de faire vivre les exploitants et de 
permettre à la population 
ǱẏǍǪǪǹǱǸɶ ǟ ʔɅǸ ǍȺȡɃǸɅʌǍʌȡɐɅ 
locale (réduction des émission s 
lié es au transport de 
marchandises) et de qualité.  

Permettre le développement de 
ȺậǍȓɶɐ-tourisme (hébergements 
ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸɾṹ ȒǸɶɃǸɾ ɳǹǱǍȓɐȓȡɵʔǸɾṺẑ 
et, plus globalement, la 
diversification des ressources des 
exploitations.  

Afin de garder un secteur 
dynamique et attractif, 
notamment auprès des jeunes 
agriculteurs ayant des projets 
ǱẏȡɅɾʌǍȺȺǍʌȡɐɅ ṵɳǸʔ ɳɶǹɾǸɅʌɾ ɾʔɶ ȺǸ 
territoire), il est important de 
pouvoir diversifier  ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ 
agricole.  
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Assurer un développement équilibré 
entre emplois et habitat, en veillant à 
ǪǸ ɵʔǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱậǸɾɳǍǪǸ 
pour le développement résidentiel 
ɅậǸɅʌɶǍʬǸ ɳǍɾ ȺǸɾ ǪǍɳǍǪȡʌǹɾ ȒɐɅǪȡȇɶǸɾ 
nécessaires pour assurer le 
développement économique.  

Un des principes fixés par le PADD 
consiste à permettre à chaque 
commune de pouvoir se 
développer. Cela conduit 
nécessaire ment  à mobiliser du 
ȒɐɅǪȡǸɶ ɳɐʔɶ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ ǱǍɅɾ ǪțǍɵʔǸ 
commune.  

Cette situation ne doit donc pas 
entraver les besoins en foncier 
pour assurer le développement du 
ʌȡɾɾʔ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ Ǹʌ ȺẏǸʲʌǸɅɾȡɐɅ 
ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɵʔȡ ɾǸ 
concentrent sur quelques 
communes seulement.  

Optimiser le foncier dans les zones 
économiques existantes en agissant 
sur :  

La résorption de la vacance ;  

La valorisation des dents creuses et 
des grandes parcelles déjà bâties ;  

Le renouvellement urbain 
(réappropriation et réhabilitation de 
friches, de bâtiments désaffectés, 
ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ǱǸɾʌȡɅǍʌȡɐɅṺẑ ẃ 

La requalification de certains 
ǸɾɳǍǪǸɾ ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹɾ Ǹʌ ǱậȡȺɐʌɾ 
économiques dans le tissu urbain.  

Les zones économiques du 
territoire présentant des capacités 
de densification, et afin de ne pas 
engendrer un étalement urbain 
indésirable au regard des enjeux 
de sobriété foncière, il est 
nécessaire de porter une réflexion 
sur la requalification, la 
densification et le renouvellement 
ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌǸɾṣ 
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Réserver ces espaces aux seules 
ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱɐɅʌ ȺậȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ɅậǸɾʌ 
ɳǍɾ ǪɐɃɳǍʌȡǩȺǸ ǍʬǸǪ ȺậʔɾǍȓǸ 
résidentiel (activités industrielles ou 
Ǳʔ =ÿæ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌṹ ȺɐǪǍʔʲ ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹ 
ǱǸ ʌǍȡȺȺǸ ȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸṺẑṾ 

¬Ǹɾ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǸ ȺǍ >>¬ÿg 
accueillent en partie des services 
et des commerces qui pourraient 
utilement trouver leur place dans 
les centres villes et villages 
(réduction des flux, des émissions 
de GES, services de proximité). De 
fait, une réflexion quant à la 
spatialisation des activités 
économiques est souhaitable.  

Favoriser le développement et 
ȺậȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ 
bourgs et villages pour accompagner 
le développement des nouvelles 
formes de travail (coworking, tiers 
ȺȡǸʔʲṺẑ Ǹʌ ǱậǸɾɳǍǪǸɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ 
mutualisée.  

Á Ces objectifs ont été fixés dans le 
ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ 
Stratégie de Développement 
Economique et Touristique (SDET) 
de la Lomagne Tarn -et -
Garonnaise. Ils font écho à des 
besoins identifiés pour les années 
à venir.  Favoriser le développement 

ǱậǸɾɳǍǪǸɾ ǱǸ ɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ ɃʔʌʔǍȺȡɾǹǸ 
(ex. atelier partagé pour les artisans 

ǱậǍɶʌẑṾ 

Favoriser les parcours résidentiels 
des entreprises en développant 
notamment :  

EǸɾ ʬȡȺȺǍȓǸɾ ǱậǍɶʌȡɾǍɅɾṹ ɳɐʔɶ ǱǸɾ 
activités de services aux entreprises, 
pour des artisans de petites 
productions agro -ǍȺȡɃǸɅʌǍȡɶǸṺ ẃ 

Des tiers -ȺȡǸʔʲṹ ɳɐʔɶ ȺậǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸṹ 
ȺậǍɶʌȡɾǍɅǍʌ ǱậǍɶʌṺ 

EǸɾ țɓʌǸȺɾ ǱậǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ Ǹʌ ǱǸɾ 
ǸɾɳǍǪǸɾ ǱǸ ǩʔɶǸǍʔ ɳɐʔɶ ȺậȡɅǱʔɾʌɶȡǸ 
ǪʔȺʌʔɶǸȺȺǸ Ǹʌ ǪɶǹǍʌȡʬǸṹ ɳɐʔɶ ȺậǍɶʌȡɾǍɅǍʌ 
ǱậǍɶʌ Ǹʌ ɳɐʔɶ ȺǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ʌǸɶʌȡǍȡɶǸɾṾ 
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 >ɐɅȒɐɶʌǸɶ ȺậɐȒȒɶǸ ǱậȡʌȡɅǹɶǍɅǪǸ 
ẐɶǍɅǱɐɅɅǹǸ ɳǹǱǸɾʌɶǸṹ ǪʳǪȺǍǩȺǸṺẑṹ ǸɅ 
valorisant notamment les abords de 
la Gimone.  

La CCLTG est dotée de circuits de 
randonnée locaux (150 km de 
circuits de randonnée pédestre 
balisée et 183 km de circuits cyclo 
ǩǍȺȡɾǹɾṶ ɵʔẏȡȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ ǱǸ ɃǍȡɅʌǸɅȡɶ 
ɳɐʔɶ ȺǍ ǱǹǪɐʔʬǸɶʌǸ Ǹʌ ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ 
du territoire.  

Cependant, ce dernier ne détient 
que peu de parcours  de 
randonnée  classés  ou de passage 
de voie verte (les GR les plus 
proches sont à plus de 35 km). Il 
existe ainsi un parcours Tarn -et -
Garonne qui reste à achever et une 
connexion au Gers à finaliser.  

éǸɅɐʔʬǸȺǸɶ ȺậɐȒȒɶǸ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶɾ Ǹʌ 
ǱậțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸṾ 

Le territoire présente une offre 
touristique mais cette dernière 
reste confidentielle et gagnerait à 
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être développée et affirmée au 
travers de thèmes identitaires. 
¬ẏɐȒȒɶǸ țɓʌǸȺȡȇɶǸ ǹʌǍɅʌ ɳǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾ 
très limité (un seul hôtel sur la 
communauté de communes) il 
ɾẏǍȓȡʌ ǱɐɅǪ ǱẏǸɅ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɶ ȺǍ 
qualité et de diversifier cette offre. 
>ǸȺǍ ɳǸɶɃǸʌʌɶǍ ǱẏǍǪǪɐɃɳǍȓner la 
ɾʌɶǍʌǹȓȡǸ ǱẏǍǪʌȡɐɅ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸ ǱǸ ȺǍ 
CCLTG. 
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2.2. Adéquation entre les enjeux issus du diagnostic et 

de lɅEtat ϥnitial de lɅEnvironnement et les axes et 

objectifs du PADD  
 

PARTIE 
PRINCIPAUX ENJEUX ISSUS DU DIAGNOSTIC ET DE 

[Ω9L9 
OBJECTIFS DU PADD 

DES PAYSAGES 
FAÇONNES PAR 
[Ω!DwL/¦[¢¦w9 

ET 
 [Ω9!¦ 

La préservation de la qualité des abords de voirie, vitrine des 
paysages du quotidien et support de nombreux points de vue et 
de panorama ; 

Le maintien, voire le renforcement ponctuel, des trames de 
ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Τ 

La réhabilitation des entrées de villes de Beaumont-de-Lomagne 
et de Lavit ; 

[ŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

2.1. Prioriser le développement 
dans les bourgs et villages 

2.3. Améliorer le cadre de vie des 
centres-bourgs et villageois et 
valoriser le patrimoine et 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ 

3.1. Préserver et valoriser les 
paysages et le patrimoine 

UN TERRITOIRE 
RURAL ET 

AUTHENTIQUE 

Préserver, voire renforcer, des corridors écologiques terrestres 
Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǘŀƳǇƻƴ 
ƴƻƴ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ Τ 

Préserver de l'urbanisation tous les espaces sensibles et à fort 
enjeux de biodiversité: pelouses calcicoles, les zones humides ; 

Favoriser le maintien de l'activité d'élevage et des milieux 
associés: prairies permanentes. 

3. Renforcer et veiller aux 
équilibres environnementaux  
3.1. Préserver et valoriser les paysages et le 
patrimoine 
 
3.3. Renforcer la biodiversité 

RESSOURCE EN 
EAU 

Assurer la compatibilité avec le SAGE approuvé ; 

Prendre en compte les effets du changement climatique sur la 
quantité et la qualité de la ressource en eau ; 

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝŀǳ 
permettant le bon fonctionnement des milieux aquatiques et la 
ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ό!9tΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
industrie, loisirs, etc.). 

3.2. Gérer durablement les 
ressources en eau 

TRANSITION 
ENERGETIQUE 

Réduire les consommations énergétiques des bâtiments 
(réflexion lors de la rénovation et de la construction) ; 

9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire pour réduire la dépendance aux produits pétroliers ; 

Soutenir / encadrer le développement des ENR en tenant 
compte des enjeux environnementaux et paysagers ; 

Préserver les espaces boisés et agricoles puits de carbone. 

пΦ ±ƛǎŜǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ 
énergétique et moins de carbone 

4.1. Favoriser la décarbonation des mobilités  
4ΦнΦ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ  
4.3. Renforcer la séquestration carbone 
4ΦпΦ !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables et décarbonées 

RISQUES ET 
SANTE 

ENVIRONNEME
NTALE 

Prendre en compte les secteurs à risques dans le développement 
urbain ; 

Choisir des modes de construction adaptés aux risques ; 

Protéger les structures paysagères (ripisylves, linéaires de haies, 
ŜǘŎΦύ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ 
réduire les risques dus au ruissellement des eaux pluviales. 

3.4. Réduire la vulnérabilité du 
territoire et de sa population aux 
risques 

DEMOGRAPHIE 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ 
notamment auprès des jeunes 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜ Υ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƘŀōƛǘŀǘΣ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΧ 

1. Répondre à la diversité des 
besoins et des aspirations des 
ménages 
1ΦмΦ 9ƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ 
territoire  
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[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŦƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ 
ménages : des logements plus petits, des modes de garde pour 
les enfants de familles mono-ǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎΧ 

La cohésion sociale avec une population agricole qui diminue et 
des néo-ruraux toujours plus nombreux 

1.2. Accompagner le vieillissement de la 
population 

 

2. Redonner de la vitalité aux 
bourgs et aux villages  
2.1. Prioriser le développement dans les 
bourgs et villages 

HABITAT ET 
LOGEMENTS 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ŘŞŦƛ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎΧύ Ŝǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
(familles monoparentales, personnes âgées, ménages à faibles 
ǊŜǾŜƴǳǎΧύΦ 

[ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ 
énergétique. 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs, avec un parc 
de logements adapté et de qualité. 

[Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄΦ 

[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

COMMERCES 
ET 

EQUIPEMENTS 
DE PROXIMITE 

Le rayonnement des centralités de Beaumont-de-Lomagne et 
Lavit 

La résorption de la vacance commerciale, notamment dans le 
centre-ville de Beaumont-de-Lomagne 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ŘŜǎ 
équipements et services à la population 

La couverture numérique (fibre optique) du territoire en cours 
de déploiement 

[ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ 
santé en lien avec le vieillissement de la population 

нΦнΦ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
commerces et services de 
proximité dans les centres-bourgs 
et dans les centres-villageois 

MOBILITES ET 
RESEAUX DE 

COMMUNICATI
ON 

[Ŝ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƛǊŜǎ 
de covoiturage pour offrir des alternatives à la voiture et à 
ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜΦ 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭŀ 
demande, notamment pour les communes les plus isolées (nord-
ouest du territoire). 

La préservation de la voie ferrée entre Beaumont-de-Lomagne et 
/ŀǎǘŜƭǎŀǊǊŀǎƛƴ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 
ferroviaire voyageur ou fret (a minima, la préservation de son 
emprise pour développer des modes doux). 

Le déploiement de bornes électriques pour éviter les situations 
de précarité énergétique. 

Le déploiement de la fibre optique pour éviter certains 
déplacements. 

4.1. Favoriser la décarbonation des 
mobilités 

DYNAMIQUES 
ECONOMIQUES 

Le confortement et le renforcement des dynamiques 
économiques beaumontois et lavitois. 

Le maintien et la diversification des activités agricoles, en 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
des épisodes de sécheresse. 

[Ŝ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ .ŜŀǳƳƻƴǘ-Sérignac-
Larrazet en lien avec la D928 et le futur échangeur autoroutier. 

[ΩŀȄŜ ŦŜǊǊŞ ŜƴǘǊŜ .ŜŀǳƳƻƴǘ Ŝǘ /ŀǎǘŜƭǎŀǊǊŀǎƛƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ .ŜŀǳƳƻƴǘ-Sérignac-Larrazet. 

5. Appuyer le développement de la 
nouvelle stratégie économique et 
touristique 
5.1. Soutenir les activités agricoles et 
favoriser la diversification des exploitations 
рΦнΦ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
économique de demain 
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AGRICULTURE 
ET 

EXPLOITATIONS 
DES AUTRES 
RESSOURCES 
 NATURELLES 

Assurer la pérennité des exploitations agricoles 

Assurer et faciliter la transmission des exploitations agricoles 

Maîtriser le foncier agricole 

Structurer un monde agricole résilient face au dérèglement 
climatique et ses conséquences 

Favoriser le logement des exploitants agricoles sur ou à 
proximité des exploitations 

Accompagner le développement de nouveaux modèles agricoles 
όŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŀƎǊƻǘƻǳǊƛǎƳŜΣΧύ 

5.1. Soutenir les activités agricoles 
et favoriser la diversification des 
exploitations 

INDUSTRIE, 
COMMERCE ET 

ARTISANAT 

Définir une stratégie de spatialisation des besoins en matière de 
foncier économique 

/ƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ 
modération de la consommation foncière sans compromettre 
son développement économique 

Réserver les espaces en ZAE aux seules activités dont 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ½!9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ 
résidentiel 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
de production mutualisée 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
bourgs et villages pour accompagner le développement des 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ όŎƻǿƻǊƪƛƴƎΣ ǘƛŜǊǎ ƭƛŜǳȄ Χύ 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ 

2. Redonner de la vitalité aux 
bourgs et aux villages  
 

рΦнΦ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 
des filières économique de demain 

TOURISME 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ 
touristiques du territoire 

Une meilleure exploitation des « thèmes identitaires » du 
territoire 

[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳǘƻǳǊ 
des principaux pôles urbains voisins (Montauban, Toulouse) 

рΦоΦ 5ȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
touristique 
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Avant -propos  
Le PLUi délimite, sur le règlement graphique, les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les 

zones agricoles (A) et les zones naturelles et forestières (N). Le règlement écrit fixe les règles 

applicables à l'intérieur de chacune de ces zones. 

u Répartition du zonage du PLUi à l'échelle intercommunale 

 

Zone Surface (ha) 

Zones 
urbaines 

Ucb1 
Centre bourg 

71,9 
Ucb2 56,8 
Ucb3 33,8 
Up1 

Zones pavillonnaires de périphérie 

6,9 
Up1r 61,7 
Up2 147,0 
Up2r 146,2 
Uh Hameaux 39,2 
Ue1 

Equipements 
25,4 

Ue2 24,9 
Utl1 

Zones de tourisme et loisirs 
22,9 

Utl2 23,7 
Ux1 

üŸŰĲƚНĬќċĦƣŔƻŔƣĳƚ 
68,9 

Ux2 7,6 
Ux3 1,1 

Zones à 
urbaniser 

1AU 
Zones à urbaniser ouvertes 

34,9 
1AUe 0,8 
1AUx 8,3 
2AU 

Zones à urbaniser fermées 
6,0 

2AUx 7,8 
Zones 
agricoles 

Ac Zones agricoles courantes 32575,3 
Ap Zones agricoles protégées 531,1 

Zones 
naturelles 

Nc Zones agricoles courantes 3321,5 
Nenr Zones agricoles dédiées aux énergies renouvelables 12,1 
Np Zones agricoles courantes 764,0 

 

87,1%

10,8%

1,9% 0,2%

Zone agricole (A)

Zone naturelle (N)

Zone urbaine (U)

Zone à urbaniser (AU)
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Les principes de délimitation et les dispositions règlementaires majeures de ces zones sont expliqués 

et justifiés ci-après.  

3.1. Les zones urbaines (U)  
Sont classées en zone urbaine (U) les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics 

existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 

implanter. 

Le PLUi de la Lomagne Tarn-et-Garonnaise définit plusieurs types de zones urbaines : 

¶ Ucb : Centres-bourgs  

¶ Up : Zones à dominante pavillonnaire 

¶ Uh : Hameaux 

¶ ¦Ŝ Υ tƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

¶ Utl : Pôles de tourisme et loisirs 

¶ ¦Ȅ Υ ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

3.1.1. Zones Ucb centres -bourgs)  

Justification de s délimitations  

Les zones Ucb correspondent aux centres-bourgsΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŀǳȄ ŎǆǳǊǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

villages qui présentent des morphologies particulières, caractérisées par une densité bâtie, et des 

richesses patrimoniales. Ces espaces constituent souvent ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ 

en concentrant des espaces publics et des édifices majeurs (mairie, église, écoleΧύ et, parfois, des 

locaux commerciaux.  

Plusieurs zones Ucb sont définies, de manière à prendre en compte la diversité des situations : 

¶ Les zones Ucb1 concernent les centres-bourgs de Beaumont-de-Lomagne et Lavit qui intègrent 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ōŀǎǘƛŘŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ōŃǘƛŜ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŎǆǳǊǎ 

ŘΩƞƭƻǘǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΦ  

¶ Les zones Ucb2 concernent les centres-ōƻǳǊƎǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳŞŘƛŞǾŀƭŜ 

et des bastides (hors Beaumont-de-Lomagne et Lavit-de-Lomagne) présentant aussi une 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ōŃǘƛŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ƴƻƛƴǎ ƘŀǳǘŜǎ όт ƳŝǘǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴ ƳŜǎǳǊŞǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ 

toit, soit RDC + 1 étage) que dans les zones Ucb1. 

¶ Les zones Ucb3 concernent les centres-bourgs dans lesquels les constructions sont implantées 

ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 

séparative latérale parfois en retrait de ces limites. Ces zones concernent notamment les 

centres-bourgs des plus petits villages. La hauteur des constructions est limitée à 7 mètres 

ƳŜǎǳǊŞǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 
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Justifications des principales dispositions règlementaires  

Une limitation de certaines activités 

Les centres-bourgs constituent les centralités des communes et du territoire ǉǳƛΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ 

PADD, doivent être revitalisées, en renforçant notamment leur attractivité à la fois résidentielle et 

économique (commerce, tourisme, espace de co-ǿƻǊƪƛƴƎΧύ. Par conséquent, le règlement ƴΩŜƴǘǊŀǾŜ 

pas la mixité fonctionnelle et autorise la quasi-totalité des sous-destinations des constructions.  

Toutefois, pour limiter les nuisances sur les habitants et usagers de ces centres-bourgs, la taille des 

industries, des entrepôts et des commerces de gros est limitée. 

Une lutte contre les divisions des immeubles en petits logements  

Les centres-bourgs de Beaumont-de-Lomagne et Lavit sont confrontés à une multiplication des 

ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝƴ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ǇƻǎŜǊ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ pour les occupants 

(situations de sur-occupation), pour le voisinage et pour la collectivité en général (capacités des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧύΦ  

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ le règlement exige que, en zone Ucb1, les opérations de division ou de changement de 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ŀōƻǳǘƛǎǎŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǘƻǘŀƭŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мрлƳч ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ¢о ƻǳ Ǉƭǳǎ ό¢пΣ 

¢рΧύ. 

Des implantations des constructions Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

Dans les centres-bourgs classés en zone Ucb1 et Ucb2, la morphologie urbaine se caractérise par des 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ōŃǘƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ Le règlement est écrit de manière à 

conforter ce type ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ces formes urbaines et cette morphologie et 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs 

Dans les centres-bourgs classés en zone Ucb3, le règlement est plus souple Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

car les morphologies bâties de ces espaces sont plus hétérogènes, avec une partie des constructions à 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

en discontinuité.  

Des emprises au sol non réglementées mais des exigences de végétalisation 

Les emprises au sol ne sont pas réglementées dans les zones UCb car, là aussi, les configurations 

existantes sont diverses et de nombreuses parcelles sont totalement bâties (en particulier lorsque ces 

parcelles sont petites), ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ƳŞŘƛŞǾŀƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ, dont la forme urbaine doit 

être préservée.  

En revanche, lorsque les constructions nouvelles ƴŜ ǎΩŞǘŀƭŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ les 

espaces laissés libres devront être, au moins pour moitié, perméables et végétalisés. Cette exigence 

Ŧŀƛǘ ŞŎƘƻ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 visant à lutter contre les îlots de chaleur et à favoriser 

ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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Des hauteurs des constructions Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

Excepté à Beaumont-de-Lomagne et à Lavit, la hauteur des constructions des centres-bourgs est 

limitéŜ Ł т ƳŝǘǊŜǎ όŁ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜύ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

historique.  

En revanche, la hauteur des constructions peut être plus importante dans les centres-bourgs de 

Beaumont-de-Lomagne et de Lavit pour correspondre aux hauteurs constatées. Ces hauteurs étant 

toutefois diverses ŘΩǳƴŜ ǊǳŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ŘΩƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƴƻƴ 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜȄǇǊƛƳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ƳŞǘǊƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŜȄƛƎŜ 

seulement que la hauteur soit en harmonie avec les constructions voisines. 

Des exigences qualitatives pour les clôtures 

Toujours pour des raisons de respect du paysage urbain historique, le règlement fixe des exigences 

plus fortes ǎǳǊ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ dans les zones Ucb que dans les autres zones urbainesΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

en effet de répondre aux ambitions exprimées dans le PADD visant la qualité urbaine et le 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs. 

Un assouplissement des règles de stationnement dans la bastide de Beaumont-de-

Lomagne pour favoriser le renouvellement  

Dans la zone Ucb1 de Beaumont-de-Lomagne, le règlement ne fixe pas dΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

place de stationnement pour les projets réalisés sur les plus petits terrains pour tenir compte de la 

configuration foncière de la bastide, favoriser les opérations de renouvellement et soutenir ainsi 

ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞŜ le programme national Petites Villes de Demain. 

3.1.2. Zones Up zones à dominante pavillonnaire)  

Justification des délimitations  

Les zones Up correspondent aux tissus urbains à dominante pavillonnaire qui se sont développés en 

périphérie, et souvent en continuité immédiate, des centres bourgs. 

Afin de prendre en compte la diversité des situations, plusieurs zones Up ont été définies : 

¶ Les zones Up1 (et Up1r) concernent les tissus périphériques les plus denses, dans lesquels les 

emprises au sol maximales autorisées sont les plus élevées et les implantations sur les limites 

séparatives possibles, du fait notamment deǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όǾƻƛǊƛŜǎΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧύ 

et de la proximité des centres-bourgs le plus importants (Beaumont-de-Lomagne et Lavit). 

¶ Les zones Up2 (et Up2r) concernent les tissus périphériques avec des emprises au sol moins 

élevées, adaptéŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ. Ces zones sont les plus importantes 

en surface sur le territoire. 

¶ Les zones indicées « r ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les zones Up1r et Up2r, concernent uniquement des tissus 

pavillonnaires situés sur la commune de Beaumont-de-Lomagne et de Lavit dans lesquels la 

mixité fonctionnelle est restreinte afin de limiter la diffusion du commerce en dehors des 

centres-bourgs, pour ne pas les concurrencerΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ainsi la cohérence 

avec les programmes « Petites Villes de Demain » qui ont pour objet de revitaliser ces deux 

centres-bourgs. 
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Justifications des principales dispositions règlementaires  

Une limitation de certaines activités pour préserver les environnements résidentiels 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ǇΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎΣ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ, aux commerces de 

gros et aux exploitations agricoles sont limitées afin de limiter les impacts et nuisances sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  

Une maîtrise du commerce de proximité 

Comme indiqué précédemment, les centres-bourgs de Beaumont-de-[ƻƳŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ [ŀǾƛǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

du programme national « Petites Villes de Demain » (PVD) qui a notamment pour objet de favoriser 

leur revitalisation commerciale. Par conséquent, pour assurer la cohérence avec ce programme et 

garantir ainsi la ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ 

de détail dans les tissus pavillonnaires (Up1r et Up2r) situés autour de ces centres-bourgs. 

/Ŝ ŎƘƻƛȄ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

stationnement, qui ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎΣ 

ŎƻƛŦŦŜǳǊǎΧύ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 

Evidemment, le règlement prévoit des extensions limitées pour ces activités dans ces zones afin de ne 

pas pénaliser les entreprises existantes. 

Dans les autres zones Up ǉǳƛ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ .ŜŀǳƳƻƴǘ-de-Lomagne et de Lavit όŎΩŜǎǘ-à-

dire dans les zones Up1 et Up2), ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ł 

ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳŜǎΦ 9ƴ 

ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǎǘŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

pavillonnaires, une taille maximale de commerce a été fixée à 300 m². 

Des ǊŝƎƭŜǎ ŘΩimplantations favorable à une gestion économe du foncier 

Dans les zones Up1 et Up1r qui sont plus adaptées à la densification que les zones Up2 et Up2r, le 

règlement admet des emprises au sol plus importantes ainsi que des implantations en limite 

séparative, de manière à promouvoir des formes urbaines plus sobres en foncier. De fait, la part des 

ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ όǉǳƛ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭύ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ Ŝǎǘ ŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ ŀŘŀǇǘŞŜ 

en fonction des sous zones Υ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦Ǉн ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ¦ǇмΦ 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ, le 

règlement impose une distance minimale (3 mètres), pour éviter des délaissés sur les côtés et pour 

assurer un recul nécessaire aux voies, et une distance maximale (10 mètres). Cette dernière permet 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀŦƛƴ de ne pas grever des divisions 

parcellaires futures, favorables à la sobriété foncière.  

Des hauteurs et des emprises au sol limitées 

Afin de maintenir un environnement paysager résidentiel en harmonie ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ tout en 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ, les hauteurs des constructions ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ peuvent 

atteindre 7 mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜȊ-de-chaussée 

Ŝǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜΦ 



      Rapport de présentation ς Justification des choix 

41 

Pour les autres types de constructions, une hauteur plus importante (10 mètres) est autorisée pour les 

autres sous-destinations) pour répondre aux besoins spécifiques des équipements ou activités. 

3.1.3. Zones Uh (hameaux)  

Justification des délimitations  

Les paysages de Lomagne Tarn-et-Garonnaise ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŀœƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. Les nombreuses 

fermes et hameaux qui parsèment le territoire témoignent de cette histoire. 

Ces hameaux sont très nombreux mais seuls ceux qui regroupent un nombre suffisant de constructions 

peuvent être reconnuǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Mais ils sont trop 

éloignés des centres-bourgs et des équipements ǇƻǳǊ şǘǊŜ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ 

ŎŜƭŀ ǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ¦ƘΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ǇΦ 

Parmi les 31 communes, seules 10 communes disposent ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ Uh, ce qui démontre 

une volonté du territoire de maîtriser son urbanisation.  

Justifications des principales dispositions règlementaires  

Une limitation de la constructibilité 

Du fait de leur position éloignées des centresΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ře hameaux doit être maîtrisée.  

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ seuls les exploitations agricoles et forestières, les locaux techniques des administrations 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇǳƛ 

au développement de nouvelles centralités. 

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ la 

constructibilité ne peut pas être totalement bloquée car certaines dents creuses permettent de 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ Ǉƻurquoi ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ 

fixant une limite à un seul par terrain. /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘƻƴŎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

le développement de lotissements dans ces hameaux. 

Des changements de destination possibles 

Afin de permettre la valorisation des constructions existantes dans ces hameaux et éviter le recourt à 

de nouvelles constructions, les changements de destination sont admis dans les zones Uh pour 

permettre, par exemple, ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩartisans ou de restaurateurs. 

3.1.4. Zones Ue (pôles dɅéquipements) 

Justification des délimitations  

Ces zones comprennent les équipements majeurs du territoire ainsi que les secteurs concentrant 

plusieurs équipements publics. Elles peuvent aussi couvrir des sites occupés par des hébergements de 

type EHPAD. LΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ȋƻƴŀge spécifique Ue facilitera la gestion et le développement futur de 

ces équipements. 

Afin de représenter la diversité de situations, deux zones Ue ont été identifiées : 
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¶ Les zones Ue1 concernent les secteurs dédiés aux équipements ōŃǘƛǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 

¶ Les zones Ue2 concernent les secteurs dédiés aux équipements publics de plein air 

accompagnés de petites constructions όǎǘŀŘŜǎΧύ. 

Justifications des principales dispositions règlementaires  

Une restriction des activités pour assurer la bonne gestion du site 

Afin de rester en cohérence avec les équipements présents sur la zone, faciliter leur gestion et ne pas 

exposer de nouveaux habitants aux nuisances engendrées par ces équipements, seules les activités 

correspondant ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ όƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎǳƭǘŜΣ 

équipement sportif, ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŜǘŎΦύΦ De 

ǇƭǳǎΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όƳŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ 

par exemple), pour permettre le bon fonctionnement des activités présentes. 

Des règles de volumétrie relativement libres 

Les emprises au sol et hauteurs ne sont pas réglementées dans les zones Ue1 car les configurations 

existantes sont diverses Ŝǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

publics, qui prennent des formes variées. Toutefois, des garde-fous sont instaurés pour les terrains 

ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ όƻƳōǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ 

bâtiment sur une maison par exemple). 

Dans les zones Ue2, ƭΩemprise au sol a été règlementée mais largement limitée (inférieure ou égale à 

мл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ) car ces zones sont dédiées à des équipements de plein air. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όvestiairesΧύ. 

3.1.5. Zones Utl  (zones de tourisme et de loisirs)  

Justification des délimitations  

Les zones Utl correspondent aux emprises relativement étendues spécialement dédiées à des activités 

de tourisme et de loisirs qui requièrent des règles spécifiques pour assurer leur gestion. Sur le territoire 

du PLUi, seule la commune de Beaumont-de-Lomagne est concernée avec : 

¶ La zone Utl1 qui couvre la base de loisirs du Lac ; 

¶ La zone Utl2 qui ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƘƛǇǇƻŘǊƻƳŜ. 

Justifications des principales dispositions règlementaires  

Seules les constructions nécessaires au fonctionnement des sites sont admises  

La grande majorité des sous-destinations ne sont pas permises en zone Utl afin de ne pas entraver la 

gestion des deux sites identifiés. Les seules activités admises le sont Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ nécessaires au 

fonctionnement du site afin de ne pas faire de ces zones Utl des espaces urbains mixtes. 
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Des hauteurs de construction limitées 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜ ŘŜ 

chaque site, le règlement fixe des hauteurs maximales des constructions relativement limitées, 

notamment 4 mètres sur la base de loisirs. 

3.1.6. Zones Ux (zones dɅactivités économiques) 

Justification des délimitations  

Les zones Ux correspondent aux secteurs urbains dédiés aux activités économiques. Le territoire 

ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques (artisanat, industrie, commerces...) dans des 

ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜǎ όȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ǎƛǘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧύ, 

plusieurs sous-zones ont été définies : 

¶ Les zones Ux1 concernent les espaces ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŀŘƳŜǘǘŜƴǘ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ : elles 

ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ : Blanc et Bordevieille à 

Beaumont-de-Lomagne, Delor à Sérignac et Le Coutré à Lavit ; 

¶ Les zones Ux2 concernent les espaces ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳƛ ŀŘƳŜǘǘŜƴǘ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ǎƻǳǎ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

résidentiel ; 

¶ Les zones Ux3 concernent les eǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǉǳƛ ƴΩŀŘƳŜǘǘŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ 

activités économiques et des formes urbaines adaptées à leur environnement résidentiel. 

Justifications des principales dispositions règlementaires  

Des vocations spécifiques à chaque zone Ux 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό¦Ȅмύ présentent des capacités résiduelles relativement 

difficiles à mobiliser. Par conséquent, il convient donc de les préserver en les dédiant prioritairement 

ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎ όŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΧύ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

exercer le commerce dans ces zones. Le commerce de détail est donc admis dans ces zones à condition 

que sa taille relativement importante (plus de 300 m² de surface de venteύ ƴŜ ƭΩŜƳǇşŎƘŜ de trouver sa 

place dans les espaces urbains mixtes et notamment dans les centres-bourgs.  

En revanche, dans les zones Ux2 et Ux3, les activités autorisées sont plus nombreuses, y compris le 

commerce de détail car ces zones sont insérées situées dans les bourgs ou villages, avec des conditions 

plus restrictives en zone Ux3 pour limiter ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 

Par ailleurs, il est à ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦Ȅ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ 

ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǊƛǾŜǎ. 

Des hauteurs plus importantes dans les zones Ux1 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό¦Ȅмύ bénéficient logiquement de capacités de 

ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞƭŜǾŜǊ Ł мл mètres dans ces zones, plutôt quΩŁ 7 mètres 

comme dans les autres zones. 
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3.1.7. Dispositions communes aux zones urbaines  
Au-delà des règles spécifiques à chaque zone qui sont explicitées ci-ŀǾŀƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

à toute ou partie des zones ont été instaurées et ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ sont justifiées ci-après. 

Des règles alternatives pour tenir compte de contextes particuliers 

Dans le règlement de chaque zone urbaine, plusieurs articles (notamment ceux relatifs aux 

implantations) comportent des règles alternatives qui permettent, non pas de déroger à la règle 

principale, mais dΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ. 

Des mesures en faveur de la nature en ville 

Plusieurs règles sont fixées pour préserver la biodiversité et la présence du végétal dans les bourgs et 

ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƻǳ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ ƳƛƴƛƳǳƳ 

ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ sur ces espaces verts et sur des aires de stationnement. 

±ŜǊǎ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Plutôt ǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ dans les réseaux collectifs, le règlement privilégie la 

rétention, la réutilisation et ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŧŀƛǘ ŞŎƘƻ ŀǳ t!55 Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜ 

Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

3.2. Les zones à urbaniser (AU)  

Justification des délimitations  

Les zones AU correspondent aux secteurs qui pourront être urbanisés, en respectant les principes 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ h!tΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

secteurs, ainsi que leur vocation principale, plusieurs sous-zones ont été identifiées : 

¶ Les zones 1AU ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řès 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ 

dans les OAP sectorielles. 

¶ Les zones 1AUx correspondent aux secteurs à vocation ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ 

définis dans les OAP sectorielles. 

¶ Les zones 2AU ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜΣ ŦŜǊƳŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Ces 

ȊƻƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŜǳǊ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 

¶ Les zones 2AUx ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŦŜǊƳŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŜǳǊ 

ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 
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Justifications des principales dispositions règlementaires  

Pour des raisons de cohérences, les règles des zones à urbaniser ouvertes sont calquées sur celles des 

zones urbaines correspondantes. Ainsi : 

¶ Les règles des zones 1AU sont relativement similaires de celles des zones Ucb et Up ; 

¶ Les règles des zones 1AUx sont relativement similaires de celles des zones Ux ; 

¶ Les règles des zones 1AUe sont relativement similaires de celles des zones Ue. 

3.3. Les zones agricoles (A)  
Sont classées en zone agricole (A) les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Le PLUi de la Lomagne Tarn-et-Garonnaise distingue deux types de zones agricoles : 

¶ Les zones Ac correspondent aux espaces agricoles courants et sont largement majoritaires ;  

¶ Les zones Ap ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  

3.3.1. Zones Ac zones agricoles courantes ) 

Justification des délimitations  

Les zones Ac couvrent la quasi-totalité des espaces agricoles du territoire. Elles correspondent à ces 

grands espaces ouverts, cultivés Ŝǘ ŦŀœƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, qui confèrent au territoire ses paysages 

emblématiques.  

9ƭƭŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǎƻƴǘ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǎƻƴǘ 

implantées au fil du temps.  

Justifications des principales dispositions règlementaires  

Autorisation des logements nécessaires aux exploitations agricoles 

Le règlement autorise la construction de logements nécessaires aux exploitations agricoles car 

ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŀŦŦƛŎƘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ qui constitue une composante 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΧ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

aux exploitants de pouvoir se loger ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ avec le plus 

ŘΩŀƛǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ. Cela peut également leur permettre de loger leurs salariés. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ŘŜ multiples difficultés, dont celle du logement, 

ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛe agricole en général. 

Autorisation des constructions liées aux exploitations agricoles 

Au regard des enjeux ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ 

fait le choix ŘΩŀutoriser : 
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¶ Les constructions nécessaires au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les 

coopératives d'utilisation de matériel agricole (CUMA) agréées au titre de l'article L. 525-1 du 

code rural et de la pêche maritime, afin de favoriser les liens entre les exploitations et 

renforcer ainsi ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ; 

¶ Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 

commercialisation des produits agricoles, afin de permettre aux exploitations de mieux gérer 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ leur chaîne de productionΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ-courts, en cohérence avec le PADD ; 

¶ [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎǳǊ 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŀŦŦƛŎƘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Φ Ces installations sont 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩh!t 

thématique « énergie ». 

Interdiction des parcs solaires et éoliens 

9ƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ t!55Σ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ 

et éoliens car : 

¶ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜǎ terres nourricières qui, même si elles ne permettent pas 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł la production de nourriture et 

de produits alimentaires Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ avec, notamment, un produit 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭΩŀƛƭ ; 

¶ Ces espaces constituent aussi le socle paysager de la Lomagne Tarn-et-Garonnaise. En effet, la 

qualité des paysages de ce territoire repose en grande partie par ces grands espaces ouverts, 

au relief doux et vallonné, façonnéǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŎŜǎ 

espaces agricoles. 

Des extensions limitées et des annexes autorisées pour les habitations 

Au fil du temps, des habitations ont été bâties dans les espaces agricoles par des exploitants. Une 

partie de ces derniers sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Ŝǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ont depuis revendu leur maison à des non-agriculteurs. 

Il convient de prendre en compte cette réalité et de ne pas pénaliser ces ménages en leur permettant 

de faire évoluer leur habitation, par ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴs Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΦ 

Toutefois, ces extensions admises doivent être mesurées, de manière à limiter la pression sur les 

espaces agricoles. Ainsi, la surface totale des extensions ne doit donc pas représenter plus de 30% de 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ. Une modulation a toutefois été instaurée en admettant 

une part plus importante (50 %) pour les constructions existantes plus petites (inférieures à 100 m² 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜr une certaine équité. En effet, ǎΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞ ǳƴe règle commune de 

30 % supplémentaires pour toutes les constructions, une habitation de 65 Ƴч ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ être étendue 

que dΩǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ нл m² ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ мнл m² ǇŜǳǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ŘŜ 36 m². 

Lŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ. Pour concilier cet enjeu de maîtriser et laisser une certaine 

ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ, il a été fait le choix de définir à la fois une surface totale 

des annexes (50 m²) et une surface par annexe (25 m²). Ainsi, il peut être réalisé soit deux annexes de 

15 m² et une de 20 m², soit deux annexes de 25 ƳчΧ 
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3.3.2. Zones Ap zones agricoles protégées)  

Justification des délimitations  

Les zones Ap ont notamment été délimitées sur les pentes et contreforts des bourgs et des villages 

implantés sur les crètes et les butes de la Lomagne Tarn-et-Garonnaise, en prenant en compte les 

enjeux de covisibilité et des paysages à la fois proches et lointains. En effet, ces délimitations ont été 

ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ préserver la silhouette de ces bourgs et villages. Elles ont aussi été réalisées 

Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 5ŞƭƛƳƛǘŞǎ ŘŜǎ !ōƻǊŘǎ όt5!ύ ŘŜǎ aƻƴǳƳŜƴǘǎ 

Historiques ƳŜƴŞŜ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΦ 

Des zones Ap ont notamment été identifiées autour des villages suivants : 

¶ Cumont ; 

¶ Gramont ; 

¶ Lachapelle ; 

¶ Lamothe-Cumont ; 

¶ Le Causé ; 

¶ Marsac ; 

¶ Maubec ; 

¶ Poupas ; 

¶ Puygaillard-de-Lomagne ; 

¶ Saint-Jean-du-Bouzet ; 

¶ Sérignac. 

Par ailleurs, des zones Ap ont également été identifiées sur des secteurs présentant des enjeux de 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ ōƭŜǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ. 

Justifications des principales dispositions règlementaires  

Sont ici exposées les dispositions règlementaires complémentaires à celles de la zone Ac et qui sont 

spécifiques à la zone Ap. 

Aucune construction nouvelle admise 

La préservation des coteaux agricoles entourant les bourgs et villages perchés de la Lomagne Tarn-et-

Garonnaise requiert ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ainsi que toute autre occupation pouvant 

altérer les paysages (dépôts et stockagesΣ ǇŀǊŎǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜΧ). Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ōƛŜƴ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ 

de ne pas dénaturer la silhouette de ces bourgs et villages et, en même temps, de limiter les impacts 

des constructions dans les pentes. 

Mais des extensions possibles 

Afin de ne pas pénaliser des exploitations déjà présentent dans ces zones, le règlement admet 

ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments agricoles.  
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3.4. Les zones naturelles  (N) 
Sont classées en zone naturelles (N) les secteurs les secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison : 

¶ Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

¶ Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

¶ Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

¶ Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

¶ Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

Le PLUi de la Lomagne Tarn-et-Garonnaise définit trois types de zones naturelles : 

¶ Nc : zones naturelles courantes ; 

¶ Np : zones naturelles protégées ; 

¶ Nenr : zones naturelles dédiées aux énergies renouvelables. 

3.4.1. Zones Nc zones naturelles  courantes)  

Justification des délimitations  

Les zones Nc couvrent notamment les boisements de plus de 4 hectares. Les boisements plus petits 

Ŧƻƴǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝƴ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ ό9./Σ ǾƻƛǊ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎύ pour 

ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ et de multiplier des zones N sur des surfaces réduites et aussi pour ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

une meilleure protection. En effet, sous ce seuil, le défrichement ƴΩest pas soumis à autorisation dans 

le département. 

Justifications des principales dispositions règlementaires  

Des extensions limitées et des annexes autorisées pour les habitations 

Certaines zones naturelles peuvent contenir des habitations existantes. Pour ne pas pénaliser leurs 

propriétaires, il convient de permettre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ habitationsΣ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ 

ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΦ 

Toutefois, comme dans les espaces agricoles, ces extensions doivent être mesurées et la surface totale 

ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƴŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

existante. Une modulation a toutefois été instaurée en admettant une part plus importante (50 %) 

pour les constructions existantes plus petites (inférieures à 100 Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

une certaine équité.  

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ naturels. Pour concilier cet enjeu de maîtriser et laisser une certaine 

ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀǘǘǊƛōǳŞǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ 

des annexes (50 m²) et une surface par annexe (25 m²).  
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5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜƴƎǊƛƭƭŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

En cohérence avec la Loi de février 2023 visant à limiter l'engrillagement des espaces naturels et à 

protéger la propriété privée, le règlement fixe des exigences particulières concernant les clôtures. Cela 

participera à favoriser le déplacement de la faune sauvage.  

Toutefois, le règlement précise bien que ces dispositions ne concernent pas les habitations ni les 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 

3.4.2. Zones Np zones naturelles  protégées ) 

Justification des délimitations  

Les zones Np concernent des secteurs naturelǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 

écologique. 9ƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀƴǘ 

des zones humides. 

Justifications des principales dispositions règlementaires  

Une protection intégrale 

Dans ces zones, aucune construction nouvelle (ni exploitation forestière, ni local technique lié à un 

équipement publicΣ ƴƛ ǇŀǊŎǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜΧ) ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 

protection plus forte de ces secteurs présentant une sensibilité environnementale importante. 

3.4.3. Zones Nenr  zones naturelles  dédiées aux énergies 

renouvelables ) 

Justification des délimitations  

Les zones Nenr sont dédiées Ł ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩénergies renouvelables et, plus précisément, 

Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ. En effet, cela fait écho à des ambitions inscrites dans le 

PADD qui, par ailleurs, écarte les possibilités dΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řes parcs éoliens qui défigureraient les 

paysages lomagnols. 

Ces zones Nenr sont limitées en nombre et en surface, de manière à assurer la cohérence avec le PADD 

qui préciser que ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ est 

limitée ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ǎƛǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǘƛǎ όǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ 

covisibilité faible ou nulle. 

Au total, 3 zones Nenr ont été identifiées, en cohérence avec les zones d'accélération de la production 

d'énergie renouvelables (ZA ENR) proposées par les communes concernées, à savoir : 

¶ 1 zone à Sérignac, au nord-est du village, sur un site dégradé (ancienne décharge) de propriété 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƻǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ; 

¶ 2 zones à Beaumont-de-Lomagne, sur un espace naturel dégradé situé au sud de la commune 

Ł ŎƾǘŞ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ et sur un site délaissé ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ όŘǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ .ƭŀƴŎ Ŝǘ ƭŀ 5фну. 
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Justifications des principales dispositions règlementaires  

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǳ-ŘŜƭŁ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩh!t 9ƴŜǊƎƛŜ ŦƛȄŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ 

orientations pour assurer la qualité des projets. 
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Avant -propos  
Le règlement graphique du PLUi localise des éléments ponctuels, linéaires ou surfaciques qui se 

superposent aux zones ¦Σ !¦Σ ! ƻǳ bΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ aux règles communes 

des zones et qui permettent de répondent à différents enjeux : préservation de la Trame Verte et 

Bleue, protection du patrimoine, maintien du commerce de proximité, amélioration des conditions de 

ƳƻōƛƭƛǘŞǎΧ 

4.1. Les outils de protection de la Trame Verte et Bleue  
 

u Zonage et prescriptions graphiques participant directement à la protection de la Trame Verte et Bleue 
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4.1.1. Les Espaces Boisés Classés (EBC) 
Le classement de boisement en EBC a pour effets d'interdire tout changement d'affectation ou tout 

mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création de 

ces boisements et d'entraîner le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement 

(sauf exceptions). Dans les EBC, les coupes et abattages d'arbres peuvent toutefois être autorisées, 

ŀǇǊŝǎ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ protecteur, utilisé dans ce PLUi pour préserver notamment 

les boisements de moins de 4 hectares car, ǎƻǳǎ ŎŜ ǎŜǳƛƭΣ ƭŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł 

autorisation dans le département du Tarn-et-Garonne. 

Pour rappel, les boisements plus importants en surface sont classés en zone naturelle. 

4.1.2. Les cours dɅeau, berges et ripisylves 
Le réseau hydrographique de la Lomagne Tarn-et-Garonnaise est composé par de nombreux affluents 

de la Garonne (la Gimone, lΩ!ǊǊŀǘǎΣ ƭΩ!ȅǊƻǳȄΣ ƭŀ {ŝǊŜύ ŀǳȄǉǳŜƭǎ se greffent un important chevelu de 

ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŞǊŜƴƴŜǎ ƻǳ ƴƻƴΦ  

Ce réseau est donc riche mais il est également sensible et confronté à des pressions liées à périodes 

ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜnt et par des modifications de leur environnement (coupes ŘΩŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ripisylves notammentΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΧ). 

Ainsi et pour assurer la cohérence avec le PADD, le PLUi définit des zones de protection sur ces cours 

ŘΩŜŀǳ et également autour, pour préserver leurs berges et ripisylvesΦ [ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ 

ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ. 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴs. 

4.1.3. Les zones humides  
/ƻƳƳŜ ƭŜǳǊ ƴƻƳ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ 

surface ou dans le sol, de façon permanente ou temporaire. Ce sont des zones de transition, entre 

ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ŜŀǳΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement, les zones humides sont des « terrains, 

exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon 

permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». 

tǊŀƛǊƛŜǎ ƛƴƻƴŘŞŜǎΣ ƳŀǊŀƛǎΣ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎΧ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ en 

Lomagne Tarn-et-Garonnaise Ŝǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ŀōǊƛǘŜ ŘΩƛƴƴƻƳōǊŀōƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΦ  

Ces zones humides doivent être protégées car elles fournissent de multiples services utiles aux 

équilibres naturels et aux activités humaines : 

¶ wŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Préservation de la ressource en eau en période de sécheresse ; 

¶ ;ǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Τ 

¶ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Τ 

¶ Stockage du carbone ; 

¶ Régulation climatique ; 
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¶ Fourniture de ressources naturelles (foin, bois, produits laitiers, poisson, viande, plantes 

ƳŞŘƛŎƛƴŀƭŜǎΧύ Τ 

¶ Réservoir de biodiversité pour de nombreuses espècesΧ 

Les zones humides identifiées et protégées par le PLUi sont issues : 

¶ Du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) vallée de la Garonne ; 

¶ Du Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Neste et rivière de Gascogne ; 

¶ 9ǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne. 

Dans ces zones humides, le règlement du PLUi restreint fortement les usages en interdisant 

notamment toute constructibilité. Il interdit également tous travaux (affouillement des sols, 

ŘǊŀƛƴŀƎŜΧύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ à ces zones humides. 

Toutefois, le règlement laisse la possibilité de démontrer ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ 

repérage sur les plans du PLUi afin de ne pas procéder à des restrictions du droit de propriété sans 

fondement avéré. 

Par ailleurs, le PLUi délimite une bande tampon de 50 mètres autour de chaque zone humide qui, à 

défaut de connaissance ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ, permet de matérialiser une probable aire de 

fonctionnalité dans laquelle ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ  

4.2. Les outils de protection du patrimoine  
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, le « règlement peut identifier et localiser 

les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non 

bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à 

requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration ». 

Ainsi, afin de traduire règlementairement les ambitions du PADD visant à préserver et valoriser les 

paysages et le patrimoine, plusieurs outils de protections sont mobilisés. 

4.2.1. Le patrimoine naturel  
En complémentarité des protections du patrimoine bâti (cf. ci-après) et des différentes composantes 

de la Trame Verte et Bleue (cf. ci-avant), des protections sont instaurées sur des éléments du 

patrimoine paysager. 

Les espaces verts paysagers  

Plusieurs espaces verts, arborés ou non, sont protégés pour des motifs d'ordre culturel, historique ou 

architecturalΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ notamment de protéger : 

¶ Des parcs de châteaux ou belles demeures (à Cumont, Vigueron, Sérignac, Gimat, GoasΧύ car 

la qualité du patrimoine bâti est intimement liée à la qualité de son écrin paysager ; 

¶ Des espaces verts publics (à Faudoas, Belbèze-en-[ƻƳŀƎƴŜΧύ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

récréatifs de qualité au sein des centres-bourgs ; 

¶ Des espaces de respiration et des poches de verdure (à Beaumont-de-Lomagne, 

aƻƴǘƎŀƛƭƭŀǊŘΧύ ǇƻǳǊ maîtriser la densification et maintenir des ambiances verdoyantes ; 
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¶ Des écrins paysagers autour de certains centres-bourgs (Le CauséΣ aŀǊǎŀŎΧύ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ 

cohérence Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

5ŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 

préservation. Toutefois, une certaine souplesse est donnée pour ne pas pénaliser les propriétaires, en 

ŀŘƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ŎŜs espaces 

verts. 

Les arbres remarquables  

сл ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ car ils 

ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜΣ participent à ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-ōƻǳǊƎǎΧ  

4.2.2. Le patrimoine bâti  
La Lomagne Tarn-et-DŀǊƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǎǘ ǊƛŎƘŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 

protéger, au-delà des seuls Monuments Historiques qui sont inscrits et classés. 

Les bâtiments et édifices protégés  

Un important travail de recensement a été conduit avec les 31 communes pour recenser 637 éléments 

patrimoniaux, répartis comme suit :  

 

Les maisons lomagnoles (environ la moitié des maisons protégées) et les pigeonniers représentent les 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŞŘƛŦƛŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Leur 

protection permet ainsi de répondre à un des fondements du PADD qui consiste à ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

de la Lomagne Tarn-et-Garonnaise. 

tƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ exigences. La 

première est de soumettre la démolition de ces édifices à un permis de démolir. Si ces démolitions ne 

sont pas souhaitables, il convient toutefois de la rendre possible si ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘŞƭŀōǊŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ 

ŀǾŀƴŎŞ ƻǳ ǎƛ ǳƴŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΦ 

Le règlement permet également des ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ƴŜ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 
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Des dispositions spécifiques sont par ailleurs fixées pour les maisons lomagnoles et les pigeonniers car 

leur architecture requiert une attention particulière. En effet, les pigeonniers se caractérise par une 

volumétrie Ŝƴ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ 

extensions des pigeonniers sont interdites.  

Les séquences architecturales protégées  

Par ailleurs, des ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ notamment de : 

¶ Linéaires de façades qui présentent une unité et une qualité architecturale à préserver, à la 

fois en matière de volumétrie (hauteur notamment) et ŘΩŀǎǇŜŎǘ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΧύΦ 

Cela concerne notamment les centres-bourgs de Larrazet, Le Causé, Beaumont-de-[ƻƳŀƎƴŜΧύ 

¶ {ƻƛǘ Ł ŘŜǎ ƳǳǊǎ όŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΧύ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 

particulière et qui convient de préserver, comme à Gramont. 

 

u Protections du patrimoine bâti et naturel inscrites dans le PLUi 
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4.3. Les outils liés aux constructions  dans les zones 

agricoles et naturelles  

4.3.1. Les STECAL 
Les zones agricoles (A), naturelles et forestières (N) sont des zones en principe inconstructibles ou pour 

lesquelles la constructibilité doit rester très limitée. Aussi dans ces zones peuvent être délimités, à titre 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ la 

construction peut être autorisée à condition de ne pas porter atteinte à la préservation des sols 

agricoles et sylvicoles et à la sauvegarde des espaces naturels. Deux types de STECAL ont été délimités 

sur le territoire de la Lomagne Tarn-et-Garonnaise : 

¶ Des STECAL permettant à des activités déjà présentes de se maintenir et de se développer ; 

¶ Des STECAL permettant la réalisation de nouveaux projets. 

Pour chacun de ces STECAL, des règles de constructibilité limitée ont été fixées, en restreignant les 

destinations et sous-destinations admises et les gabarits des constructions avec des emprises au sol et 

hauteurs adaptées et respectueuses des sites. 

u STECAL inscrits dans le PLUi 
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24 STECAL pour tenir compte dɅactivités déjà présentes 

La très grande majorité des STECAL délimités concernent ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

consiste à permettre le maintien de ces activités et à admettre leur développement, notamment en 

autorisant des extensions de taille limitée. 

3 STECAL pour de nouveaux projet s 

Seuls 3 STECAL ŘŞŘƛŞǎ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ. Les impacts de ces 

STECAL sont limités par leurs surfaces et par leur localisation, à proximité immédiate des espaces 

urbains et des voies de circulation. /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƛǎƻƭŞǎ ŜǘΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ ƴΩƛƴǘŜǊŦŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ 

des exploitations agricoles. 

 Localisation Projet et justification Surface 

STECAL BEL-1  
(Belbèze-en-
Lomagne) 

Le STECAL est situé en 
continuité immédiate du 
centre-bourg et est desservi 
par la rue des Pyrénées. 

Ce STECAL a pour but de développer 
des cabanes dans les arbres. 
Ce projet ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ 
t!55 ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ 
territoire. 

0,57 ha 

STECAL LAR-2 
(Larrazet) 

Le STECAL est situé en 
bordure de la Route de 
Montauban (D928), à côté 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ Ł 
proximité du village de 
Larrazet. 

Ce STECAL a pour but de permettre 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
prestations de services avec drone, 
répondant ainsi aux ambitions du 
PADD de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

0,22 ha 

STECAL BMT-3 
(Beaumont-de-
Lomagne) 

Le STECAL est situé en 
continuité immédiate de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ Ł ŘŜǳȄ Ǉŀǎ 
du lycée professionnel. Il est 
par ailleurs correctement 
desservi par la Promenade 
de la Mazerere. 

Ce STECAL a pour but de permettre le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ 
ŘΩŞǉǳƛǘƘŞǊŀǇƛŜΣ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŞƧŁ ǳǘƛƭƛǎŞ 
par des activités équestres. Cela 
permet aussi de répondre aux 
ambitions du PADD visant à renforcer 
les services et les équipements de 
soins sur le territoire.   

0,34 ha 

Total 1,13 ha 
 

4.3.2. Les changements de destination  
En zone agricole (A) et naturelle (N), les changements de destination ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ǿers une 

destination habituellement non autorisée dans ces zones (par exemple ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ 

bâtiment agricole en hébergement touristique) ƴΩest admis que sΩƛƭs ne compromettent pas l'activité 

agricole ou la qualité paysagère du site.  

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ şǘǊŜ 

identifié par le règlement du PLUi : la liste des bâtiments identifiés figure en annexe du règlement écrit. 

tǳƛǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ǎƻƛǘ Υ  
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¶ De la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό/5t9b!Cύ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ (A) ; 

¶ 5Ŝ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ό/5bt{ύ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ 

en zone naturelle (N). 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦i est un préalable pour proposer le 

ōŃǘƛƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭŀ /5t9b!C ƻǳ ƭŀ /5bt{ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ Ŧƛƴŀƭ ǇƻǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ƭŜ 

changement de destination. 

99 bâtiments identifiés , sur la base de  critères multiples et précis  

Un important travail de concertation a été réalisé par la communauté de communes de la Lomagne 

Tarn-et-Garonnaise, notamment avec ses communes membres, pour identifier les bâtiments pouvant 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ et, ainsi, favoriser le maintien du patrimoine bâti et 

limiter les besoins en construction neuve. 

Pour cela, des critères précis (cf. tableau ci-après) ont été définis et partagés, de manière à limiter la 

sélection aux bâtiments les plus opportuns et à éviter ou limiter les impacts sur les exploitations 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

[Ŝ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŀǾŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ les petits cabanons et les 

nombreuses autres constructions de faible emprise. Toutefois, il a été convenu de déroger à ce critère 

pour les pigeonniers car ils ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩşǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ. 
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u Protections du patrimoine bâti et naturel inscrites dans le PLUi 

 

Le choix de ne pas restreindre les destinations possibles  

Le règlement aurait pu limiter les destinations ou sous-destinations vers lesquelles les changements 

pourraienǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊΦ Toutefois, limiter le champ des possibles risque de bloquer des projets de 

réhabilitation.  

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Řŀƴǎ 

le PADD, à savoir : 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ; 

¶ Proposer des solutions alternatives ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ de 

ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ 

territoire.   

Toutefois, le règlement fixe une condition particulière : le changement de destination doit être adapté 

Ŝǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΧύΦ Cela 
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signifie que même si le règlement ne limite pas les changements vers la seule destination 

« habitation », il fixe des garanties permettant de refuser une demande de changement de destination, 

notamment vers la sous-destination « hébergement touristique η ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

suffisantes.  

4.4. Les autres outils règlementaires  

4.4.1. Les emplacements réservés  
Les emplacements réservés (ER) constituent des servitudes destinées à réserver du foncier en vue de 

la réalisation : 

¶ de voies et ouvrages publics ; 

¶ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ł ŎǊŞŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ Τ 

¶ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Τ 

¶ ou de programmes de logements dans le respect des objectifs de mixité sociale, en zone 

urbaine (U) ou à urbaniser (AU). 

Ces emplacements peuvent être instaurés au bénéfice dŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ collectivité publique (État, conseil départementalΧύ, ou même ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ou organisme public. 

9ƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ 

du terrain qui ne peut plus recevoir de travaux non conformes au projet justifiant la servitude. En 

contrepartie, elle ouvre au propriétaire la possibƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

La majorité des emplacements réservés pour les communes  

La plupart des emplacements réservés ont été instaurés au bénéfice des communes, en cohérence 

avec leurs compétences et leurs besoins. Ainsi, des emplacements ont été réservés pour : 

¶ élargir des voies communales, afin de sécuriser la circulation, notamment automobile ; 

¶ créer des nouvelles voiesΣ ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Řǳ t[¦ƛ ; 

¶ aménager des cheminements doux, afin de favoriser et sécuriser les circulations piétonnes et 

cyclables ; 

¶ construire ou développer des équipements publics όǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜΣ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΧύ, afin de 

répondre aux besoins du territoire. 

Deux emplacements réservés pour le Conseil Départemental  

Deux emplacements ont été réservés pour le Conseil Départemental du Tarn-et-Garonne car la 

réalisation des projets visés relève de la compétence de cette collectivité.  

¦ƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ 

LΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ferrée qui reliait Beaumont-de-Lomagne à Castelsarrasin, 

en passant sur les communes de Sérignac et Larrazet, a été réservée au bénéfice du Conseil 

Départemental afin de permettre sa transformation et sa valorisant en voie verte. 
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Cette réalisation ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞs alternatives Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ 

économique Beaumont-Sérignac-Larrazet en facilitant les déplacements domicile-travail à vélo. Il 

ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, en cohérence 

avec la Stratégie de Développement Economique et Touristique (SDET) de la communauté de 

communes. 

Un emplacement réservé à Vigueron, sur la D44 

La route départementale D44 est relativement fréquentée et pose des questions de sécurité à hauteur 

du village de Vigueron. Un emplacement réservé au bénéficie du Conseil Départemental est donc 

proposé pour aménager un carrefour sécurisé. 

4.4.2. Les linéaires commerciaux  
Les linéaires commerciaux constituent ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-16 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

pour préserver et favoriser la diversité commerciale le long de certains axes. tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de préserver les locaux commerciaux existants en évitant leur transformation en logements, car un 

retour en arrière est très complexe.   

/Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ōƻǳǊƎǎ-centres, à Beaumont-de-Lomagne et à 

Lavit, car ce sont les communes qui concentrent les locaux commerciaux et qui requièrent une 

attention particulière en lien avec ƭΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (ORT) et le programme 

Petites Villes de Demain (PVD). 

Dans ces deux centres, seuls les axes les plus stratégiques, qui présentent le plus fort potentiel et 

intérêt de commercialité, ont été identifiés. 

u Linéaires commerciaux de Beaumont-de-Lomagne et de Lavit 
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4.5. Les OAP thématiques  

4.5.1. LɅOAP Aménagement, Architecture et Paysage  
Le règlement a pour objet de cadrer les usages des sols et fixer des limites en matière de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ όƘŀǳǘŜǳǊ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇŀǊ 

exemple). Toutefois, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ǉƻǎǎƛōƭe de faire, il ne permet pas vraiment 

ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜΣ ƴƛ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ Ainsi, pour compléter le 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǎǇŜŎǘ ƴƻǊƳŀǘƛŦΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŎŜǘǘŜ h!t ǉǳƛ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ Ǉƭǳǎ 

ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŜǳǊ 

environnement urbain et naturel. /ŜǘǘŜ h!t ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǊŞŀƭƛǎŜǊƻƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ WŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

¶ Je transforme un ancien bâtiment agricole en habitation 

¶ WΩŀƎǊŀƴŘƛ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴŎƛŜƴƴŜ 

¶ WŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

¶ WΩŀƳŞƴŀƎŜ ƳŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ 

¶ WŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

 

u 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩh!t Aménagement, Architecture et Paysage 
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4.5.2. LɅOAP Energie 
Dans le PADD du PLUi, la Communauté de communes de la Lomagne Tarn-et-Garonnaise a inscrit des 

ambitions permettant de contribuer aux objectifs nationaux en matière de développement des 

énergies renouvelables et décarbonées qui se sont notamment traduits dans la Loi de mars 2023 

relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables (loi APER). 

Au-delà des réponses apportées dans le règlement du 

PLUi qui interdit ou autorise certaines installations, il 

ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎǳǊ 

cette thématique pour guider les particuliers et 

professionnels et assurer une bonne intégration des 

projets dans leur environnement urbain, agricole ou 

naturel. 

Cette OAP fixe des orientations pour le 

développement des installations solaires industrielles 

(parcs) ou domestiques (en toiture notamment), pour 

ƭΩŀƎǊƛǾƻƭǘŀƠǎƳŜ et pour les autres modes de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ όǇŜǘƛǘ ŞƻƭƛŜƴΣ 

ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΧύΦ 

4.5.3. LɅOAP Gestion de la ressource en eau  
A travers cette OAP « Gestion de la ressource en eau », la Communauté de communes de la Lomagne 

Tarn-et-Garonnaise ǘǊŀŘǳƛǘ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǇŜǘƛǘ ƻǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, dans une approche intégrée et une solidarité amont-aval. 

Plus précisément, elle fixe des orientations pour : 

¶ DŞǊŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴǎ ; 

¶ Prévenir le risque de ruissellement dans les espaces agricoles et naturels ; 

¶ Lutter contre le gaspillage de la ressource (bâtiment). 
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4.5.4. LɅOAP Commerce  
Le territoire de la Lomagne Tarn-et-DŀǊƻƴƴŀƛǎŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύΣ ƛƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀǳ t[¦ƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 

« Commerce », qui complète le règlement du PLUi. 

/ŜǘǘŜ h!t ŦƛȄŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǎŜƭƻƴ ǎŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾŜǊƎǳǊŜΦ 9ƭƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ 

orientations générales pour les centres-ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉour les pôles commerciaux de périphérie. 

Des orientations spécifiques sont aussi édictées pour chacun de ces pôles. 

u !ǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t ŎƻƳƳŜǊŎŜ 
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Avant -propos  
Pour rappel, la délimitation des zones a été réalisée après avoir décliné le projet de territoire 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όŜȄǇǊƛƳŞ Řŀƴǎ ƭŜ t!55ύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Řŀns le cadre des OAP bourgs. 

/Ŝǎ h!t ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ et cohérente de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 

entre les différentes politiques publiques et les différents enjeux et, surtout, en prenant bien en 

ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜs paysages. 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ h!t ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ƛΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭes 

choix relatifs à ces deux composantes majeures du PLUi sont exposés et justifiés de manière commune 

dans les sous-parties « ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ » (cf. ci-après). Le cas échéant, 

ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƭŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ όŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ h!t ōƻǳǊƎǎύ sont également 

justifiées. 

5.1. Asques  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Dans cette commune ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ŘŞǇƻǳǊǾǳŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ plusieurs certificats 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ au nord du centre-ōƻǳǊƎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ 

projet de PLUi. Cela explique lΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦Ǉн ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ǎǳǊ 

les plans. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ avec 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, une zone agricole protégée ό!Ǉύ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭ pour éviter 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ Ce 

ŎƘƻƛȄ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ǎŀ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ 

dans ses formes. [Ωh!t ōƻǳǊƎ esquisse ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ aménagement avec des implantations sous forme 

de fronts bâtis favorisant ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜΦ 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 

5.2. Auterive  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ!ǳǘŜǊƛǾŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ƳŀƧŜǳǊŜ qui limite ses choix et capacités de 

développement. En effet, la DUP Captage instaurée sur la commune de Beaumont-de-Lomagne génère 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ !ǳǘŜrive. 

Cette donnée explique lΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ réservé sur le terrain non bâti situé au nord 

de la rue qui traverse le village. La commune souhaite maîtriser ce foncier pour y aménager des 

équipements publics, sans construction. 
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!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ 

village, plutôt que sur des espaces agricoles périphériques. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŀ 

maîtrise permettra de réguler le développement dans le temps. 

Justification des OAP sectorielles  

Le terrain communal Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ classé en zone 1AU (zone à 

urbaniser ouverte) sur sa moitié nord-ouest et en 2AU (zone fermée) sur sa moitié sud-ouest, afin de 

phaser le développement communal dans le temps. 

La partie nord est appelée à se développer avec des formes urbaines plus denses que dans la partie 

sud, en Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎŜƴǘǊŀƭ.  

5.3. Balignac  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ .ŀƭƛƎƴŀŎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ, de la mairie, ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ŦşǘŜ 

ŜǘΣ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŞŎŀǊǘΣ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜΦ  

[Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ route qui 

ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǇŀƛǎǎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ǎƻƴ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘΦ [e 

prolongement de la zone urbaine (Up2) au sud, sur un terrain qui apparait non bâti sur les plans, 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

de PLUi. 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 

5.4. Beaumont -de-Lomagne  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

WǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎΣ .ŜŀǳƳƻƴǘ-de-[ƻƳŀƎƴŜ Şǘŀƛǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ t[¦Φ Evidemment, le travail de 

ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ Ŧƛ du zonage du PLU. Mais des ajustements notables ont été apportés. 

Globalement, la zone centrale (Ucb1) correspond à la bastide et au périmètre ORT du programme 

« Petites Villes de Demain (PVD) η ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

cohérence des politiques publiques. Cette zone intègre également quelques tissus de « faubourg » 

όōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜ ±ŜǊŘǳƴΣ ŀǾŜƴǳŜ Řǳ [ŀŎΧύ, de manière à favoriser le renouvellement urbain. 

Les zones à dominante résidentielle (Up) ont été quelque peu ajustées, notamment sur la partie nord, 

autour du ruisseau de Mestre Jordi, pour limiter les impacts environnementaux. Deux types de zones 

Up ont été distinguées (Up1r et Up2r), afin de favoriser une plus forte densité près du centre, dans des 

secteurs adaptés et/ou déjà plus densément bâtis (au nord du centre notamment). 
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Dans ces espaces pavillonnaires, les principales dents creuses ont été maintenues en zone à urbaniser 

(en 1AU ou, pour les secteurs Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ complexe, en 2AU) afin dΩŜƴcadrer 

leur développement, via des OAP (cf. ci-après). 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

secteur Sud-Ouest afin de tenir compte de la DUP Captage. 

En contrepartie, pour permettre à Beaumont-de-[ƻƳŀƎƴŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 

urbaniser (1AU) ont été identifiées sur le secteur Sud ŜƴǎŜǊǊŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ [ŀƴƎǳŜŘƻŎ Ŝǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 

ŘΩ9ǎŎŀȊŜŀǳȄΦ Ces zones 1AU sont essentielles pour la commune car le foncier est sous maîtrise 

publique, ce qui permet de piloter au mieux le rythme de développement urbain et de garantir une 

urbanisation qui participe de ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ Dans ce secteur, une zone agricole protégée (Ap) a été 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ [ƻƳŀƎƴƻƭŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

patrimoniale. 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

(¦Ȅύ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ, en complémentarité des deux zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳŜ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ, à savoir la zone de Bordevieille et la zone du Blanc. 

La première (Bordevieille) présente des capacités résiduelles relativement limitées et une opportunité 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ (1AUx) a été saisie sur sa frange nord, pour permettre notamment la reconfiguration ou la 

relocalisation de la déchetterie. Le zonage fait apparaitre également une autre zone 1AUx sur la frange 

Ouest, en transition avec le tissu urbain, plutôt fléché pour des activités tertiaires afin de limiter les 

nuisances. 9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ cas de 

besoin, à plus long terme, sur la frange Est (2AUx). 

Sur la seconde (Blanc), les capacités ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜǎǇŀŎŜ 

ƴƻƴ ōŃǘƛ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 5фнуΦ Cet espace représentait une option importante pour assurer le 

développement économique du territoire. Mais au regard des enjeux environnementaux (PPRi, DUP 

/ŀǇǘŀƎŜΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύΣ ŎŜǘǘŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ foncière a finalement été écartée, ce qui explique les 

mobilisations de zones 1AUx et 2AUx sur les autres zones, de Beaumont-de-Lomagne (Bordevieille) et 

de Sérignac (Delor). En revanche, elle a été classée en zone naturelle dédiée au développement des 

énergies renouvelables (Nenr) afin de permettre sa valorisation όǇǊƻƧŜǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜύ et 

répondre aux ambitions inscrites dans le PADD visant à favoriser le photovoltaïque. 

Un autre secteur de la commune a été classé en zone NenrΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŞƎǊŀŘŞΣ ǎƛǘǳŞ 

au sud de la commune Ł ŎƾǘŞ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ, ce qui permettra de contribuer à la 

transition énergétique du territoire tout en veillant à la préservation des espaces agricoles. 

9ƴŦƛƴΣ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ¦ǘƭ όǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭƻƛǎƛǊǎύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 

spécifique à deǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛǇǇƻŘǊƻƳŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 

Justification des OAP sectorielles  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ф h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΦ {ŀƴǎ ǊŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎΣ il est 

proposé ci-ŀǇǊŝǎ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛǎ-pris méthodologiques. 

Une meilleure prise en compte des contraintes opérationnelles 

La commune de Beaumont-de-Lomagne ŘƛǎǇƻǎŀƛǘ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ t[¦ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ 

relativement similaire. Toutefois, les OAP contenues dans ce PLU communal se sont avérées 
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inopérantesΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭes 

configurations foncières. 

!ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ non-vendeur ōƭƻǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ projetée, les 

OAP ont été revues et modifiées de façon à mieux faire correspondre les phases ou secteurs 

opérationnels aux unités foncières. 

¦ƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƻƴǘ ŞǘŞ définies au cas par cas, OAP par OAP. Le choix a 

notamment ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ de manière à réduire 

ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƎşƴŜǎ ǎǳǊ ƭes principaux axes de circulation. 

5.5. Belbèze -en -Lomagne  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Durant ces dernières années, la commune de Belbèze-en-Lomagne a géré son développement urbain 

via sa Carte Communale. Celle-ci ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƛǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾŜƴŀƛǘ ŘŜ 

ǊŞŘǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

Par conséquent, leǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǎǎŜǊǊŞŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ŀƛƴǎƛ 

la protection du grand espace agricole situé sur sa frange Est, entre la D44 et la rue de Bellevue. Une 

frange a toutefois été classée en zone à urbaniser (1AU) afin de permettre à la commune de répondre 

ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 

Par ailleurs, des espaces verts ont été protégés dans le centre-bourg pour maintenir une ambiance 

villageoise et campagnarde et le hameau des Courreaux a été classé en zone Uh car il regroupe un 

nombre relativement important de constructions. 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 

5.6. Castéra -Bouzet  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Une zone 1AU a été délimitée sur des terrains communaux sur la frange ouest de la place centrale du 

village, de manière à conforter davantage cet espace public. En effet, la construction de petites 

maisons de village permettrait dΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Par ailleurs, afin de répondre aux besoins de maintien de la population, une autre zone 1AU a été 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜ ŀ ŞǘŞ ƭƻƴƎǳŜƳŜƴǘ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŎŀǊǘŞǎ ŎŀǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

préservés. 

Le ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tŞǊƛƳŝǘǊŜ 5ŞƭƛƳƛǘŞ ŘŜǎ !ōƻǊŘǎ 

(PDA) de cette église. 
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Justification des OAP sectorielles  

Une OAP sectorielle a été définie sur la zone 1AU centrale afin de préciser les conditions 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du terrain ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

5.7. Cumont  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Une zone 1AU a été ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ sud-est du village, de manière à permettre le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

permet également de ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǎƛǘǳŞŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ Par 

ailleurs, ce terrain en maitrise foncière communale offre de belles perspectives sur les coteaux 

agricoles et les Pyrénées, ce qui se traduit par une ŜȄƛƎŜƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩimplantation des 

constructions sur le secteur. 

Les coteaux entourant le village ont été classées en zone agricole protégée (Ap) ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ 

paysager et la qualité du site. Par ailleurs, le château Ŝǘ ǎƻƴ ǇŀǊŎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 

car il constitue une richesse pour le village. 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 

5.8. Escazeaux  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘΩ9ǎŎŀȊŜŀǳȄ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩun nouveau lotissement 

au nord du centre-bourg et de la rue du Tour de Ronde, sous une forme pavillonnaire relativement 

dense, inscrivant déjà la commune dans une trajectoire de sobriété foncière. 

Escazeaux joue un rôle important Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇǳƛǎǉǳΩelle ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ 

ǳƴŜ ŞŎƻƭŜΦ /ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ t!55Σ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ, qui sont un gage 

ŘŜ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘΩ9ǎŎŀȊŜŀǳȄ Ƴŀƛǎ des secteurs 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ 

la salle des fêtes. Une zone 1AU a donc été identifiée au sud de ces équipements.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀ ŞǘŞ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ et 

améliorer les conditions de stationnement aux abords de celle-ci. Ces évolutions pourront également 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ н!¦ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ 

nordΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ  

Par ailleurs, ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƭŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ [ŜŘǊŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞs en zone 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ όbǇύ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ 
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Justification des OAP sectorielles  

[Ωh!t ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ŀ aŀŘƻƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩh!t ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

végétalisation et de désimperméabilisation des espaces libres situées autour des équipements pour 

ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ƳƛƴŞǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 

pluie. 

5.9. Esparsac  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀǊǎŀŎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ce qui 

explique que la zone Up2 ǎΩétire le ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ-est du bourg. Toutefois, des constructions 

sont en cours ou programmées en continuité du centre, justifiant ainsi le classement de certains 

terrains non bâtis sur les plans en zone urbaine. 

Pour assurer le développement futur de la commune au-delà de quelques dents creuses, une zone 

1AU a été délimitée sur la frange est du bourg, en prenant appui sur les structures paysagères et 

végétales existantes et en veillant à ne pas poursuivre une urbanisation linéaire.  

Par ailleurs, le hameau de Haumont a été classé en zone Uh, avec un périmètre restreint, de manière 

à limiter son développement. 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 

5.10. Faudoas  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Durant ces dernières années, la commune de Faudoas a géré son développement urbain via sa Carte 

Communale. Celle-Ŏƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƛǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾŜƴŀƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǇƻǳǊ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǎǎŜǊǊŞŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ tout en prenant 

en compte des coups-partis le long de la route de Cabirol.  

Pour assurer le développement de la commune (au-delà des maisons à réhabiliter et des quelques 

dents creuses mobilisables) Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ présente dans le centre du bourg, 

plusieurs options ont été étudiées.  

[ΩƻǇǘƛƻƴ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ǎǳǊ ǎŀ ŦǊŀƴƎŜ ƻǳŜǎǘ ŀ ŞǘŞ ŞŎŀǊǘŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ CŀǳŘƻŀǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

vert situé entre le chemin de Ronde et la D18 a été finalement protégé pour permettre à la population, 

Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ et pour ne pas exposer des habitations 

aux nuisances de la D18. 
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[Ŝ ŎƘƻƛȄ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ deux extensions (zones 1AU) au sud, au sud de la Route du Moulin et de 

ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜǎ 5ƻǳǾŜǎ, afin de profiter de la proximité du centre et de ses équipements et de la présence 

Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ.  

Par ailleurs, le hameau de Mestre Bertrand est classé en zone Uh du fait du nombre de constructions 

déjà présente. 

Justification des OAP sectorielles  

Les OAP qui couvrent les zones 1AU fixent ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƴƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ nuisances.  

5.11. Gariès  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Le village de Gariès a été classé en zone Ucb en intégrant le cimetière et son extension souhaitée qui 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ƻǳ ŘŞƧŁ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ 

(coups-partis) ont été classées en zone Up2, en fixant la limite au droit du ruisseau de Boutié. 

Par ailleurs, le hameau des Oulès est classé en zone Up2 du fait du nombre de constructions déjà 

présentes. 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 

5.12. Gensac  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

¦ƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ DŜƴǎŀŎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǘ ŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ et ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ 

en admettant des constructions plus au sud, sans étendre la zone ubraine sur les espaces agricoles 

avoisinants. 

!ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦ ƴΩŜǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎŀǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ όŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ 

sont suffisantes.  

9ƴŦƛƴΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 5нр ǇƻǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŞŘƛŞ Ł 

la collecte des déchets ménagers. 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 
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5.13. Gimat  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

5ǳǊŀƴǘ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ DƛƳŀǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ 

de la D928 et des rues Henri Fontagnere et Saint-Eparque, en prenant appui également sur la salle des 

fêtes construite plus au sud. 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ όŜǘ ŘƻƴŎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜύ au centre-bourg 

plutôt que de poursuivre ce développement linéaire qui aurait conduit à la disparition ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ 

Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et à une exposition accrue ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ aux nuisances de la D928. 

Plusieurs zones 1AU ont donc été identifiées dans la continuité immédiate du centre, avec des 

principes de constitution de fronts bâtis sur les espaces publics centraux de manière à leur donner un 

caractère plus prononcé. 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 

5.14. Glatens  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

La commune de Glatens est confrontée Ł ŘŜ ǊŞŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀ 

hypothéqué ƭΩƛŘŞŜ de constituer un centre-villageois autour de la mairie Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ, en classant en 

ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ ŎŜƴǘǊŀƭΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎŀǊ ǎƻƴ 

urbanisation, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ aurait requis de 

ŘŞǇƭƻȅŜǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΦ 

Ainsi, le développement de la commune se poursuivra par la mobilisation de dents creuses dont 

certaines sont déjà en cours de construction, ce qui explique certains classements en zone Up2 de 

terrain apparaissant comme non bâtis sur les plans. 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 

5.15. Goas 

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Goas est une commune particulière car son village regroupe 4 maisons entre la mairie et le château. 

Ce dernier et son parc font ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛ au titre du patrimoine bâti 

et du patrimoine paysagerΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜƴǘǊŀǾŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴ 

STECAL a été délimité dans le parc du château pour développer des hébergements touristiques, en 

cohérence avec les ambitions du PADD et de la Stratégie de Développement Economique et 

Touristique de la communauté de communes. 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŜȄǇǊƛƳŞ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 

de se développer, une petite zone 1AU a été délimitée devant la mairie, avec un emplacement réservé 

ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ et donner ainsi davantage de caractère villageois à 

Goas. 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 

5.16. Gramont  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Gramont est un village à forte valeur patrimoniale dont les qualités urbaines, architecturales et 

paysagères requièrent une attention particulière. Le village est intégralement classé en zone Ucb car il 

ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ et son environnement est classé en zone 

agricole protégée (Ap) ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ǎƛǘŜ et du château. Le zonage de la commune 

ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tŞǊƛƳŝǘǊŜ 5ŞƭƛƳƛǘŞ ŘŜǎ !ōƻǊŘǎ όt5!ύ du château. 

Les hameaux (Les Havarès, Latroque et Gauran), de grande qualité également, sont classés en zone Uh 

pour maintenir le caractère et limiter leur densification. 

Pour permettre à Gramont de se développer et de répondre aux besoins en logements de ses 

habitants, une zone à urbaniser (1AU) a été ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ 9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ 

impactant en matière de paysage. En effet, ƭΩƻǇǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 

cimetière et le hameau des Havarès a été écartée pour ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

préserver la silhouette du village. 

Justification des OAP sectorielles  

[Ωh!t ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ a été définie en prenant appui sur une 

étude du CAUE. Il est par exemple exigé la constitution dΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ pour reprendre les codes de la 

morphologie urbaine du bourg et conforter ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ǎŜǊǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

les visiteurs. 

5.17. Lachapelle  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Lachappelle se caractérise aussi par une forte valeur patrimoniale et paysagère. En effet, le village est 

contenu sur une butte et domine les espaces cultivés avoisinants qui ont été classés en zone agricoles 

protégées (Ap) pour préserver cet écrin paysager. Dans le village, les capacités de développement sont 

quasi-nulles. 

Pour permettre à la commune de se développer, plusieurs options ont été étudiées mais de 

nombreuses ont été écartées pour des raisons de paysage (autour du pigeonnier en contrebas du 

village, ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ tƻǳŎƘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜύ ƻǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ όà côté du cimetière dans le 

vallon traversé par la route de Claoué). Finalement, il a été fait le choix de positionner une zone 1AU 
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ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ tƻǳŎƘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł inscrire les nouvelles constructions 

dans un espace partiellement arboré Ŝǘ Ł ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ǎŜǊǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 

des déchets ménagers. Des protections paysagères ont été positionnées autour de manière à garantir 

ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Est. De plus, une partie de la zone est propriété de la commune. 

Par ailleurs, plusieurs emplacements ont été réservés pour aménager un espace de stationnement (ER 

LAC 01), sécuriser la circulation automobile (ER LAC02) et étendre le cimetière (ER LAC03). 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 

5.18. Lamothe -Cumont  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Durant ces dernières années, la commune de Lamothe-Cumont a géré son développement urbain via 

sa Carte Communale. Celle-ci définissait trois espaces constructibles : le centre-bourg, reclassé en zone 

urbaine au PLUi (Ucb principalement), et deux hameaux. Seul un de ces deux hameaux, 

Lagarosse/Paniquères, a été reclassé en zone Uh au PLUi car il regroupe un nombre suffisant de 

constructionsΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ǎŜŎƻƴŘΦ Ce classement en zone Uh permet de reconnaître un 

caractère urbain tout en maîtrisaƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł privilégier ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ dans le centre-bourg et en continuité 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǳƴŜ ȊƻƴŜ м!¦ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ au sud-ouest du centre-bourg, en veillant à 

choisir un terrain ŀŘŀǇǘŞ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 

axes de circulation.  

Au sud du centre-bourg, une zone agricole protégée (Ap) a été identifiée pour préserver les 

perspectives paysagères vers et depuis le village. 

Justification des OAP sectorielles  

[Ωh!t ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

courbes de niveau, de manière à respecter la morphologie urbaine du centre-bourg et sa silhouette 

paysagère. 

5.19. Larrazet  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

WǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀǊǊŀȊŜǘ ŀ ƎŞǊŞ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ǿƛŀ ǎŀ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜΦ /ŜƭƭŜ-

ci définissait des espaces constructibles relativement importants ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾŜƴŀƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǇƻǳǊ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǎǎŜǊǊŞŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ bourg et des deux 

autres secteurs urbanisés de la commune : le tissu pavillonnaire constitué autour du chemin de 

Bourguile a été classé en zone Up2 tandis que les ƳŀƛǎƻƴǎΣ Ƴƻƛƴǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΣ ŘŜ /ƻǎǘŜ ŘΩLƻǘ ƻƴǘ ŞǘŞ 
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identifiées comme un hameau et classées en zone Uh pour maitriser ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ 

moins adapté à un développement urbain.  

!ǳǘƻǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ [ŀǊǊŀȊŜǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ. Les bords de 

la Gimone sont classés en zone naturelle protégée (Np) car iƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾer. De même, au nord et au sud du centre-bourg, 

les espaces agricoles ont été protégés (et classés en zone Ap) pour tenir compte notamment des cours 

ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜnt et des enjeux associés. 

[ŀ ōŀǎǘƛŘŜ ŘŜ [ŀǊǊŀȊŜǘ Ŧŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ, car 

il convient de préserver et valoriser la qualité Ŝǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ de ce bourg.  

Au-delà de cette approche patrimoniale, lΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł conforter le centre-bourg et à renforcer 

son dynamisme en ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

Pour cela, la collectivité mise sur la requalification des espaces publics et la réhabilitation de 

constructions existantes.  

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 

besoins des ménages. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǳƴŜ ȊƻƴŜ м!¦ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΣ Řŀƴǎ ǳƴ espace 

déjà enserré dans le tissu pavillonnaire, de manière à privilégier un développement urbain 

relativement compact. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀǊǊŀȊŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ 

Beaumont-de-Lomagne / Montech / Montauban, il est apparu opportun de prévoir une seconde zone 

de développement, en identifiant une zone à urbaniser fermée (2AU) pour anticiper des besoins futurs. 

Par ailleurs, ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ t!55 Řǳ t[¦ƛ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

la population, ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ře services pour 

personnes âgées qui existe déjà au Nord-Ouest du bourg, sur la route de Sérignac, en délimitant une 

ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όм!¦ŜύΦ 

Enfin, plusieurs emplacements réservés ont été institués pour améliorer et sécuriser les déplacements 

(ER LAR01 pour aménager et sécuriser la connexion au cimetière, ER LAR03 pour élargir le chemin 

Bourguile et ER LTG01 pour créer éventuellement ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜύΦ 

Justification des OAP sectorielles  

La commune de Larrazet bénéficie de 2 OAP sectorielles. 

[Ωh!t ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 1AU a été dessinée au regard des réalités foncières, de manière à assurer son 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ 

les tissus urbains environnants en améliorant, par la même occasion, le maillage du secteur.  

La 2e OAP se trouve en zone Ucb2. Une programmation de rénovation des friches existantes (ancien 

9It!5Σ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀƴŎƛŜƴ Ƴƻǳƭƛƴύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

aménagements piétons et végétalisés, de redynamiser le centre-ōƻǳǊƎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

café/épicerie et de retravailler le lien avec la Gimone (aménagement des berges). 
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5.20. Lavit  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Durant ces dernières années, la commune de Lavit a géré son développement urbain via sa Carte 

Communale. Celle-Ŏƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƛǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾŜƴŀƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǇƻǳǊ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǎǎŜǊǊŞŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ bourg, en protégeant 

notamment les ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ ƴƻƛǎŜǘƛŜǊǎ ǎƛǘǳŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ /ǊƻƛȄ ŘŜ WǳōƛƭŞ Ŝǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘΩ!ǎǉǳŜǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ 

été classés en zone agricole. 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ [ŀǾƛǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

programme « Petites Villes de Demain » (PVD) et son périmètre « Opération de Revitalisation du 

Territoire » (ORT)Φ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƭŀ ōŀǎǘƛŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ 

zone Ucb1. A proximité immédiate, les tissus pavillonnaires ont été classés en Up1r car le règlement 

de cette zone permet une densité plus importante quΩŜƴ ¦ǇнǊΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ 

sens ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ όŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ 1AU et une zone 2AU) Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ déjà bâti ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ wŀǇƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ /ǊƻƛȄ ŘŜ WǳōƛƭŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜ 

н!¦ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ 9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 

enjeux environnementaux ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ Řǳ ruisseau du Rieutord situé au nord 

et du silo de la coopérative Qualisol ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩ9ǎǘΦ  

En complément, deux zones 1AU de taille limitée ont été identifiéŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

pavillonnaires, au sud (route de Guilhemouton) et au nord du bourg (au droit de la résidence des 

Ecureuils). 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řu Coutré (Ux1) qui présente peu de capacités 

de développement (deux petites zones 1AUx sont identifiées), plusieurs espaces actuellement occupés 

par des activités ont été classés en zone Ux2 pour maintenir du foncier économique. 

Plus loin, au Nord-Est du bourg, le hameau de La Bordette a été classé en zone Uh pour tenir compte 

du nombre non négligeable de constructions présentes, sans accentuer son développement car ce 

secteur est éloigné de la centralité. 

Justification des OAP sectorielles  

Comme Beaumont-de-Lomagne, la commune de Lavit compte plusieurs OAP. 

[Ωh!t [!±лм ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ t±5Φ 

9ƭƭŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ře conforter la centralité par une opération de logements relativement dense 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 

[Ωh!t [!±ло ǇƻǎŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ 

pavillonnaire, ce qui est relativement complexe mais qui traduit la volonté de la commune et du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
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[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ h!t ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ 

leur environnement. 

5.21. Le Causé  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Le village du Causé ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ōǳǘǘŜΦ tƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ 

une zone agricole protégée (Ap) a été instauré autour du village, en fonction des enjeux de co-visibilité. 

Ces enjeux paysagers ont été des éléments fondamentaux dans les choix de zonage et, plus 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

commune au-delà des quelques dents creuses et maisons à réhabiliter présentent dans le bourg. 

En effet, ǎƛ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ bƻǊŘ-Ouest a été esquissée, elle a rapidement été 

écartée au regard du risque de mouvement de terrain notamment. Le choix a finalement été de 

positionner une protection paysagère sur ce site. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞŜǎΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ enjeux de co-visibilité 

ǎŜƳōƭŀƛŜƴǘ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ǎΩŜǎǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ 

Est du bourg, autour de la rue du Moulin, de manière à réduire les impacts de covisibilité depuis les 

axes de déplacements et de découverte du territoire, tout en offrant un environnement résidentiel 

attractif (vue sur les Pyrénées). 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 

5.22. Marignac  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Marignac se caractérise par ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ du ruisseau de la Poujoque : 

!ǳ ǎǳŘΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ : cet espace est donc classé en zone 

Up2 car il regroupe déjà un certain nombre de constructions. 

Au nord, ŎΩŜǎǘ le village historique, cerné par son chemin de ronde encore partiellement existant, qui 

a été classé en zone Ucb3 et ŀǳǘƻǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞe ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ durant ces dernières 

années ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ό¦ǇнύΦ tƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 

accordées ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ όŘŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ wb¦ύ pour des projets en extension du village, 

le long de la route de la Gimone, ce qui justifie un classement en zone 1AU de ces secteurs. 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 
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5.23. Marsac  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Marsac est un village à forte valeur patrimoniale qui, perché sur une butte, domine les vallons agricoles 

de la Lomagne. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ ŜƴǘƻǳǊŜƴǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

protégée (Ap). 

Concernant le village, principalement classé en zone Ucb2 et dépourvu de capacité de densification 

(pas ou très peu de dents creuses), plusieurs options ont été étudiées pour permettre à la commune 

de se développer. 

Au regard des enjeux de covisibilité avec le château qui est classé au titre des Monuments Historiques 

et de la qualité patrimoniale du village, ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ όŀǳ bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘύ en continuité 

du village historique ont été écartéesΦ Lƭ Ŝƴ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ situés sur 

ƭΩŜƴǘǊŞŜǎ {ǳŘ-Ouest, le long de la D25 car leur préservation constitue un enjeu pour le cadre de vie et 

la qualité du village. 

tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ t[¦ƛΣ ŘΩinstaurer une 

zone de développement en discontinuité du centre-bourg car les enjeux paysagers et patrimoniaux 

sont majeurs. /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ t!55 ǉǳƛ fixe le principe que chaque 

commune doit disposer de capacités de développement. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƘƻƛǎƛŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ ǎŀƴǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƴƛ sans logique 

urbaine. En effet, une zone 1AU a été délimité en continuité du hameau (classé Uh) de la route de 

Saint-Martin, là aussi en ŞǘǳŘƛŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ Le 

développement récent de ce hameau avait ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ été ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ 

France. 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 

5.24. Maubec  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Maubec est également un village à forte valeur patrimoniale qui a été intégralement classé en Ucb2 

car ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ. Comme Marsac, il domine son environnement depuis 

une position haute. Les espaces qui entourent le village ont été classés en zone agricole protégée (Ap) 

pour préserver sa silhouette et son écrin paysager. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ м!¦ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 
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5.25. Mau musson  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ aŀǳƳǳǎǎƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦŜǊƳŜǎΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 

Cet espace a été classé en zone Ucb3 pour reconnaître une forme de centralité et permettre 

ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ.  

En outre, une deuxième zone urbaine existante a été identifiée au lieu-dit Malecase. Elle a été classée 

Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦Ǉн Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ¦Ƙ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ davantage de capacités de développement, sans 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 

résiduelles existantes. 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 

5.26. Montgaillard  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Montgaillard est une commune présentant plusieurs espaces urbains. 

Le principal correspond au village, avec une zone de centre-bourg (Ucb2) délimitée notamment sur 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ ŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ wƻƴŘŜΦ 5ǳǊŀƴǘ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘΦ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ м!¦ ŀ ŞǘŞ positionnée entre cette extension et le centre-bourg de 

manière à parachever ce développement. 

Pour répondre au besoin en logements, deux autres extensions (1AU) de taille modérée ont été 

déterminées en continuité du centre-bourg, sur ses flans Sud et Ouest.  

Une autre zone de développement (1AU) ŀ ŞǘŞ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 

secteur des Bourdettes qui est situé plus au nord du village et qui a été classé en zone Up2 au regard 

du nombre de constructions. Dans cet espace, le terrain situé au carrefour de la route de Lavit et de 

ƭΩ!ƭƭŞŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǘŞƎŞ ŎŀǊ ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ vert en partie arboré qui apporte de la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǳ ƭƛŜǳ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜ. 

Enfin, deux hameaux (Escarboues et Montcenpey) ont été classés en Uh pour reconnaître leur 

caractère déjà bâti et pour maîtriser leur développement. 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 
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5.27. Poupas  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

/ƻƳƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ tƻǳǇŀǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ Ŝǘ Řƻƴǘ 

les contreforts agricoles ǉǳƛ ƭŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜƴǘ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞǎ (classement en zone Ap), pour 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

Le village a été classé en grand partie en zone Ucb3 pour maintenir la morphologie historique. Pour 

assurer le développement de la commune et offrir une alternative aux poches de tissus pavillonnaires 

(Up2) qui présentent peu, voire pas, de capacités foncières résiduelles, deux zones dΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ м!¦ 

ont été identifiées, ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

notamment paysager. 

En effet, ƭΩƻǇǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻǘŜŀǳ ŦŀŎŜ ŀǳ ŎƘŃǘŜŀǳ a été écartée pour plusieurs raisons : 

ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳΣ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴƻǊŘΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳŜ 

ce coteau a été classé en zone Ap. 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 

5.28. Puygaillard -de-Lomagne  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Le village de Puygaillard-de-[ƻƳŀƎƴŜ ǎΩŜǎǘ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ établi sur un point haut mais il présente la 

ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ǎΩêtre développé de manière linéaire, en suivant la ligne de crête. Cette implantation 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ sous cette forme. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ м!¦ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ sur les mêmes courbes de niveau. 

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ 9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƻƴǘΣ ŜǳȄΣ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ό!Ǉύ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ 

paysager et la silhouette du village. 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 

5.29. Sérignac  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Durant ces dernières années, la commune de Sérignac a géré son développement urbain via sa Carte 

Communale. Celle-Ŏƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƛǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾŜƴŀƛǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǇƻǳǊ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜ t[¦ƛ ŀ Ǉǳ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƎǳƛŘŜ 

ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŞǊƛƎƴŀŎ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎύΦ 
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LŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǎǎŜǊǊŞŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ (classé en Ucb2 dans la bastide 

et en Ucb3 dans son extension la plus ancienne) et des différents espaces pavillonnaires. Ces derniers 

ont été classés en zone Up2 du fait du nombre important de constructions et de leur proximité du 

village. Pour améliorer la connexion entre ces différents espaces, des emplacements réservés ont été 

instaurés Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΦ  

Pour assurer le développement de la commune (au-delà des maisons à réhabiliter et des quelques 

dents creuses mobilisables) et favoriser ainsi le maintien des commerces et services de proximité 

(école, ŎŀŦŞΧύ, une zone de développement 1AU a été identifiée. Sa localisation permet notamment 

ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŞŎƻƭŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǘǳǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

espaces pavillonnaires qui se sont développés par le passé. Elle permet aussi de limiter les impacts sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt, notamment paysager. 

{ŞǊƛƎƴŀŎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ƙŀǳǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DƛƳƻƴŜΦ [Ŝǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ 

contrebas du village ont donc été classés en zone agricole protégée (Ap) pour préserver cet écrin 

paysager et ne pas dénaturer la silhouette du village. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs Delor, qui a été aménagée au carrefour de la D928 et du Chemin de la 

Pouzoque et en connexion avec la voie ferrée, représente un site de développement économique 

stratégique pour la Lomagne Tarn-et-Garonnaise. {Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ 

densification, elles ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊŀƞǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘ όм!¦Ȅύ ŀǾŀƴǘΣ 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ όн!¦x). 

Enfin, une zone naturelle dédiée au développement des énergies renouvelables (Nenr) a été délimitée 

au nord-est du village, sur un site dégradé (ancienne décharge) de propriété communale et qui ne 

présente pas ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƻǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŞǇƭƻȅŜǊ 

un parc photovoltaïque et contribuer ainsi à la transition énergétique du territoire. 

Justification des OAP sectorielles  

[Ωh!t ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ définit des principes visant à concilier optimisation foncière et 

confortement du caractère villageois de Sérignac, en identifiant une variété de formes urbaines et des 

transitions et franges paysagères.  

Un espace de stationnement a été positionné pour répondre aux besoins des visiteurs notamment, de 

ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

5.30. Saint -Jean-du -Bouzet  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Le ǾƛƭƭŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦Ŏōо ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΦ !ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƴΩŀ ŞǘŞ 

identifié car il existe quelques capacités de développement sur des dents creuses et en réhabilitation 

de constructions existantes, et parce que les besoins en logements sont relativement modérés.  
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/ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ le village de Saint-Jean-du-

Bouzet est situé sur un point haut et domine les vallons agricoles de la Lomagne. Les contreforts qui 

ceinturent le village ont donc été classés en zone agricole protégée (Ap). 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 

5.31. Vigueron  

Justification de la stratégie dɅaménagement  

Pour assurer le développement de Vigueron, deux zones à urbaniser 1AU ont été identifiées en 

continuité immédiate du village, de manière à ƴŜ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜs voies de 

circulation et à ne pas impacter les espaces agricoles avoisinants. 

Plusieurs protections (zones Ap et Np, ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΧύ ont été instaurées pour tenir compte 

des richesses patrimoniales et écologiques de la commune. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ƛ ŀǇǇƻǊǘŜǊŀ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǉǳƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

entre les habitants de Beaumont-de-Lomagne et de Vigueron qui se côtoient sur le village. 

Justification des OAP sectorielles  

Commune sans OAP sectorielle. 
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6.1. Evaluation de la consommation dɅespace future 

6.1.1. Méthode  
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŦǳǘǳǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels, agricoles et forestiers (ENAF) pouvant être ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł 

urbaniser. 

Pour cela, la méthode a été conduite en deux étapes : 

1. La définition des enveloppes urbaines actuellesΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire des espaces déjà consommés à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴŘǳƛǊŀ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

naturels, agricoles et forestiers (ENAF) ; 

2. [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

enveloppes urbaines, ŎΩŜǎǘ-à-dire des espaces qui pourraient être consommés. 

Définition des enveloppes urbaines  

La délimitation des enveloppes urbaines actuelles repose sur la méthode dite de « dilatation/érosion » 

ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ /9w9a!Σ Ŝǘ qui consiste à 

appliquer, sur chaque bâti : 

¶ 5ΩŀōƻǊŘ, un premier tampon de + 50 mètres de rayon (dilatation) ; 

¶ Puis, un second tampon de - 30 mètres (érosion). 

/ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ bonne représentation des réalités urbaines en regroupant des 

bâtis distants, au maximum, de 80 mètres. 

 

Il est ensuite procédé à un repositionnement des limites des enveloppes urbaines sur les limites 

parcellaires. Pour cela : 

¶ LorsquΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŜnveloppe 

urbaine, elle est totalement intégrée à cette dernière ; 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƛƴǾŜǊǎŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire lorsquΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇƻǳǊ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ǎŀ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎƭƻōŞŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎƛƴŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǘŀƳǇƻƴ ŘŜ олƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ. 
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!Ŧƛƴ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ géomatique et ajuster les contours des enveloppes urbaines à la réalité du 

terrain, il a été procédé à : 

¶ Des comparaisons avec les ortho-photographies ; 

¶ Des croisements avec des éléments de connaissance du terrain : lotissements dont les travaux 

ŘŜ Ǿƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǘŀƳŞǎΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞǎΧ 

Décompte  des zones à urbaniser  

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŦǳǘǳǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭes zones à urbaniser qui sont situées 

en dehors des enveloppes urbaines et qui pourraient, si elles sont aménagées, entrainer une extension 

du front bâti. 

Par conséquent, ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŦǳǘǳǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ seules les zones 

(ou partie de zones) à urbaniser du PLUi situées en dehors des enveloppes urbaines ont été retenues 

et comptabilisées. Celles situées au sein des enveloppes urbaines contribueront à la densification des 

ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

Par ailleurs, Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 

zones à urbaniser ouvertes (1AU, 1AUx et 1AUe) Ŝǘ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŦŜǊƳŞŜǎ όн!¦Σ 

2AUx), pour plusieurs raisons : 

¶ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ à urbaniser fermées ǎΩŀǾŝǊŜ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ 

des zones à urbaniser ouvertes, puisquΩŜƭƭŜ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

PLUi (modification, ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜΧύ dans un délai de 6 ans à compter de son approbation, 

en ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ résiduelles des zones urbaines et des zones à 

urbaniser ouvertes. La probabilité que les conditions soient réunies est donc relativement 

faible.  

¶ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ, en application de la Loi Climat & Résilience, aucune zone 2AU ne pourra être 

ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ à partir du 22 août 2026 ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ 

SCoT applicable. !ǳŎǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {/ƻ¢ ƴΩŞǘŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴƎŀƎŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

peu probable quΩƛƭ y ait un SCoT applicable avant la fin des années 2020 ce qui réduit les 

ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ н!¦ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнм-

2031. 

¶ Enfin, ǎƛ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŦŜǊƳŞŜǎ ǎΩŀǾŞǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ, elle serait 

ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ de zones à 

urbaniser ouvertes. 

Ces arguments Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŦŜǊƳŞŜǎ Řǳ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŦǳǘǳǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ şǘǊŜ Ƴƛǎ ŀǳ ŘƛǎŎǊŞŘƛǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ře disposer de ces zones dans le PLUi.  

En effet, comme indiqué ci-avant, ces zones à urbaniser fermées représentent des potentiels de 

développement qui pourraient être mobilisées en réalisant des échanges avec des zones à urbaniser 

ouvertes, dans le cas où les conditions opérationnelles, financières et foncières de ces dernières ne 

seraient finalement pas ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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u Exemple de distinction entre les zones à urbaniser ouvertes en densification et celles en extension 

 

 Enveloppe urbaine initiale 

 Zones à urbaniser ouvertes en densification 

 Zones à urbaniser ouvertes en extension 

6.1.2. Résultats 

Consommation dɅespace future potentielle 

Consommation liée aux zones 1AU 

Les zones à urbaniser ouvertes qui sont situées dans les enveloppes urbaines et qui participent ainsi à 

la densification et à ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘΣ 

en surface, ŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Řǳ t[¦ƛΦ 

Les zones à urbaniser ouvertes situées en extension des enveloppes urbaines pourraient générer une 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ 30,9 hectares. 
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u Répartition des surfaces totales (en 
hectares) des zones à urbaniser ouvertes 
en fonction de leur localisation, dans ou 
en extension des enveloppes urbaines. 

 

 

 

! ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƻǳǾŜǊǘŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ 

les STECAL et le emplacements réservés. 

Consommation liée aux STECAL 

Les 27 STECAL couvrent une surface totale de 22,0 hectares qui sont déjà artificialisés en grande partie 

(8,1 hectares soit 36,9 % des surfaces des STECAL) par des bâtiments et/ou des dalles, aires de 

ǎǘƻŎƪŀƎŜǎΧ  

Les emprises bâties actuelles totales couvrent 23 089 m², soit 10,5 % de la surface totale de ces STECAL. 

Les règles de constructibilité attribuées par le règlement du t[¦ƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ŎŜǎ 

surfaces bâties de 3 682 m² όƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ Ŧƻƻǘōŀƭƭύ, soit une emprise au sol totale de 12,1 %. 

Les chiffres détaillés, par STECAL, sont présentés ci-dessous : 

STECAL Vue aérienne 
Surface 
STECAL 

(m²) 

Surface 
actuellement 

bâtie (m²) 

% de surface 
actuellement 

bâtie 

Surface 
bâtie future 
maximale 
selon le 

règlement 
du PLUi (m²) 

Surfaces non artificialisées 
Surface 

artificialisée 
(m²) 

% de 
surfaces déjà 
artificialisées 

ASQ-1 

 

36800 7283,4 19,8 8740 

 

23100 62,8 

AUT-1 

 

3100 71 2,3 85 

 

330 10,6 

BEL-1 

 

5700 0 0 300 

 

800 14 

30,9

13
Extension

Densification
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STECAL Vue aérienne 
Surface 
STECAL 

(m²) 

Surface 
actuellement 

bâtie (m²) 

% de surface 
actuellement 

bâtie 

Surface 
bâtie future 
maximale 
selon le 

règlement 
du PLUi (m²) 

Surfaces non artificialisées 
Surface 

artificialisée 
(m²) 

% de 
surfaces déjà 
artificialisées 

BMT-1 

 

13000 1384,6 11 1984,6 

 

1600 12 

BMT-2 

 

2400 494,7 21 593,6 

 

1700 71 

BMT-3 

 

3400 0 0 200 

 

0 0 

CAS-1 

 

4800 883,8 18 1237,32 

 

1100 23 

CAS-2 

 

2800 165,1 6 264,16 

 

800 29 

CAS-3 

 

4000 564,3 14 790,02 

 

1200 30 

CAS-4 

 

4000 1259,7 31 1763,58 

 

1700 43 
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STECAL Vue aérienne 
Surface 
STECAL 

(m²) 

Surface 
actuellement 

bâtie (m²) 

% de surface 
actuellement 

bâtie 

Surface 
bâtie future 
maximale 
selon le 

règlement 
du PLUi (m²) 

Surfaces non artificialisées 
Surface 

artificialisée 
(m²) 

% de 
surfaces déjà 
artificialisées 

CAS-5 

 

1800 0 0 360 

 

700 39 

ESC-1 

 

3500 497,4 14 696,36 

 

1100 31 

GIM-1 

 

5000 1066,4 21 1492,96 

 

2700 54 

GLA-1 

 

2000 147,7 7 400 

 

1000 50 

GOA-1 

 

6700 703,4 10 803,4 

 

1100 16 

GRA-1 

 

3200 810,3 25 972 

 

1100 34 

LAR-1 

 

7000 175,8 3 246,12 

 

3100 44 
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STECAL Vue aérienne 
Surface 
STECAL 

(m²) 

Surface 
actuellement 

bâtie (m²) 

% de surface 
actuellement 

bâtie 

Surface 
bâtie future 
maximale 
selon le 

règlement 
du PLUi (m²) 

Surfaces non artificialisées 
Surface 

artificialisée 
(m²) 

% de 
surfaces déjà 
artificialisées 

LAR-2 

 

2200 70,2 3 440 

 

200 9 

LEC-1 

 

4200 526,8 13 737,5 

 

2100 50 

MBC-1 

 

14500 0 0 240 

 

0 0 

MBC-2 

 

6400 515,9 8 1280 

 

1000 16 

MBC-3 

 

9700 836,4 9 1003,68 

 

2100 22 

MBC-4 

 

13000 1058,7 8 1270,4 

 

3300 25 

MMN-1 

 

20200 0 0 

Non 
réglementée 
(le site est 

déjà 
artificialisé) 

 

13600 67 
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STECAL Vue aérienne 
Surface 
STECAL 

(m²) 

Surface 
actuellement 

bâtie (m²) 

% de surface 
actuellement 

bâtie 

Surface 
bâtie future 
maximale 
selon le 

règlement 
du PLUi (m²) 

Surfaces non artificialisées 
Surface 

artificialisée 
(m²) 

% de 
surfaces déjà 
artificialisées 

MRG-1 

 

32500 4573,7 14 6860.5 

 

15700 48 

SER-1 

 

6100 0 0 610 

 

200 3 

SER-2 

 

2600 0 0 260 

 

0 0 

 

Consommation liée aux emplacements réservés 

Parmi les emplacements réservés, certains sont localisés en dehors des enveloppes urbaines et 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŀƛǎǎŜǊ ŜƴǘǊŜǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1,95 hectare. 

Ceux-ci sont présentés ci-après.  

A noter que les emplacements réservés liés à de simples élargissements de voirie et de création de 

ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŎŀǊ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǎƻƴǘ 

ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǉui a été positionné sur la voie ferrée et 

ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŞƧŁ 

artificialisé. 
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Présentation des emplacements 
réservés 

Localisation au regard de la limite de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜ Ŝƴ 
pointillés noirs) 

Localisation  
au regard du zonage 

LAV02  

Emplacement réservé de 0,19 ha sur 
la commune de Lavit pour conforter 
les services techniques. 

/Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎǳƭǘƛǾŞ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

 

  

GEN01 

Emplacement réservé de 0,24 ha sur 
la commune de Gensac pour 
aménager un espace dédié à la 
gestion des ordures ménagères (tri 
sélectif). 

Ce terrain est en continuité du village 
Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŜƴŀƴǘŜ ŘΩǳƴ 
vaste espace agricole. 

 

  

VIG01 

Emplacement réservé de 0,16 ha sur 
la commune de Vigueron pour 
aménager et sécuriser le carrefour. 

Cet emplacement est situé en 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜ 
que marginalement un terrain 
agricole. 

 

  

LAR05 

Emplacement réservé de 0,11 ha sur 
la commune de Larrazet pour 
aménager un point de vue (table 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴύΦ 

Cet emplacement aura donc un 
impact négligeable sur les espaces 
agricoles et naturels et permettra 
même de les mettre en valeur. 

  
































